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Les Sursis de Bouc fie rie
Les difficultés du ravitaillement de !a

population en viande de boucherie ont
suscité différentes mesures auxqutlle- il
a paru opportun au sous-secrétaire d'Etat
du ravitaillement et de l'intendance, d'ac-
corder certaine assistance en main-d'œu-
vre, au moyen de concessions de sursis
d'appel attribuées- par MM. les inspec-
teurs généraux d'arrondissement, et qui
seront soumises aux dispositions et limi-
tations précisées ci-après :

I. — Boucheries municipales. — Au ti-
tre de ces établissements — où tout est à
créer — il peut être accordé des sursis
aux acheteurs de bétail et aux bouchers
employés aux découpages, à l'exclusion de
toutes autres opérations (étal etj. ente).
Mais ces concessions ne peuvent être at-
tribuées que si les opérations sont im-
portantes (débit journalier environ : 4 à
500 kilos), les bénéfices très réduits (com-
pensation des frais généraux y compris
pertes pour avaries ou usure d'outillage) ;
si, d'autre part, le fonctionnement des
boucheries municipales ne favorise à au-
cun titre les intérêts d'une boucherie lo-
cale (loyer exagéré de locaux ou d'outil-
lage), ou d'un professionnel du pa, - (ré-
munération excessive, possibilité de s'em-
ployer a des opérations en outre de cel-
les de rétablissement).

II. — Boucheries coopératives. — Bien
que créées sur l'initiative de particu-
liers, ces boucheries peuvent excep-
tionnellement obtenir la mise en sur-
sis de découpeurs de viande, et si leurs,
opérations sont particulièrement im-
portantes,' d'un acheteur de bétail, à
l'exclusion de tous autres profession-
nels, si leur fonctionnement permet de
ravitailler une nombreuse clientèle
(débit journalier environ 4 à 500 kilos)
et s'il ressort de leurs conditions de
vente que ces entreprises s'exercent
sans esprit de lucre, uniquement en
vue de satisfaire des intérêts collec-
tifs.

III. — Boucheries de viande congelée.

— Il peut être accordé des sursis ex-
clusivement aux spécialistes employés
au travail du découpage avant décon-
gélation (minimum quotidien de dé-
coupage par boucher : 300 à 400 kilos);
pourvu que les établissements en cau-
se soient assurés d'être régulièrement
approvisionnés en viande congelée à
raison d'un minimum de 300 kilos par
jour, et spécialement outillés pour en
assurer le traitement, le découpage et
le débit en de bonnes conditions.

Les chiffres limités précédemment
indiqués pour le minimum quotidien
des ventes et qui excluent toute miset
en sursis au titre des boucheries de
débit restreint ont pour but de provo-
quer l'organisation du ravitailement,
au moyen de groupements suffisam-
ment importants pour justifier les con-
cessions consenties.

Il demeure précisé que les bénéfi-
ciaires de sursis devront n'appartenir
qu'aux services auxiliaires ou aux
classes les plus anciennes du service
armé (R. A. T.) : qu'en période d'orga-
nisation, les sursis seront accordés
moins strictement qu'en périod e de
fonctionnement, des remplaçants non
mobilisables pouvant, après apprentis-
sage, être substitués aux bouchers mis
temporairement en sursis.

Enfin, lors de l'instruction des de-
mandes, il y aura lieu de recueillir
l'avis des autorités civiles, si les de-
mandes n'émanent pas de leur initia-
tive, et celui, dans les départements
autres que la Seine, des comités d'ac-
tion économique.

Aucune autre modification n'est ap-
portée au régime antérieurement adop-
té en ce qui concerne les demandes de
sursis formulées au titre de bouche-
ries : aucune concession ne doit être,
dès lors, accordée amx bouchers ep
gros, ni aux bouchers détaillants, à la
seule exception de ceux qui, en vertu
de marchés importants, fournissent
des unités ou services militaires ou
des formations sanitaires, même, en
certains cas très restreints, des éta-
blissements d'instruction.

Par application de l'arrêté ministériel
du 7 avril 1877 les abonnements au
journal peuvent être pris dans tous les
bureaux de poste de France, Algérie,

Tunisie, sans frais.

L'(( EXERCICE)) CHEZ LES MEMES
ET LES BOULANGERS

Obligation de la tenue de Registres spéciaux. — Etiquetage
des sacs de farine. — Les contrats à domicile

Le décret que nous avons publié ré-
cemment, ordonnant aux meuniers et
boulangers, de tenir des registres spéciaux
et rendant obligatoire l'étiquetage des
sacs de farine, institue réellement
« l'exercice » chez eux, par analogie à ce
qui se passe pour les débitants de bois-
sons.

La circulaire ci-après que MM. les mi-
nistres du commerce et de l'agriculture
adressent aux préfets à la date du ;l juil-
let précise les conditions de cette nou-
velle réglementation.

La loi du 25 avril 1916, dont la mise en ap-
plication vous a été notifiée par circulav re du
26 du même mois, a prévu, dans son arti-
cle 3 un décret pour déterminer les mesures
à prendre pour assurer son exécution, no-
tamment en ce qui concerne la vente ou la
mise en vente de la farine ou du pain, les
indications à exiger sur ces denrées, su>'
leurs emballages ou sur leurs étiquettes, les
emplois pour lesquels des exceptions pour-
ront être admises au taux légal d'extraction
des farines.

Ce décret, qui a été publié au « Journal
officiel » du 28 juin 1916, interdit, dans son
article premier, aux meuniers, boulangers
et autres marchands de denrées alimentai-
res de détenir, sans motifs légitimes, d'au-
tres produits de la mouture du blé que la
farine entière et le son.

En vertu de l'article 2, la farine ne peut,
à partir du 10 juillet 1916, circuler, ou être
détenue ou livrée qu'en sacs, portant soit
sur eux-mêmes, soit sur un scellé de plomb
ou d'un autre métal, ou sur une ét: quetie
le nom et l'adresse du meunier producteur.
Ces indications, inscrites en caractères ap-
parents et sans abréviation, doivent être
complétées par la mention : <• Fanne loi
1916. »

Toutes ces exigences n'ont qu'un but :
c'est de contraindre les meuniers à remplir
l'obligation de fabriquer uniquement la fa-
rine entière et de permettre le contrée des
autorités chargées de veiller à l'accomplis-
sement de cette obligation.

En ce qui concerne le son, il y a Heu de
prolonger encore l'état de choses actuel; en
conséquence, ne seront pas applicables a ce
produit, jusqu'à nouvel ordre, les prescrip-
tions relatives aux indications a. mettie sur
les sacs, scellés ou ét'quettes.

Dorénavant, les meuniers doivent inscrire
sur un registre toutes les entrées de blé et
toutes les sorties de farine, avec les rensei-
gnements, nécessaires pour connaître l'ori-
gine, la qualité et le prix de la marchandise

Grâce à ces diverses mentions, vous pour-
rez vous rendre compte de la quantité de blé
travaillé par chaque moulin de votre dépar-
tement, de la quantité de farine produ.'te par
sa consommation ou par celles d'autres dé-
partements; il vous sera également possible
de contrôler les prix payés et avoir ainsi des
bases plus exactes pour la taxation dé la fa-
rine.

De même, les boulangers doivent tenir nob
de toutes les livraisons de farine avec indica-
tion des noms et adresses des vendeurs et du
prix.

En rappelant que le pain et la pâtisserie ne
peuvent être fabriqués qu'avec de la farine
réglementaire, le décret stipule que. si cette
farine est mélangée de farine provenant d'au-
tres céréales, ce mélange ne peut, être opéré
que par les boulangers ou par les pât'sslers,
et que le pain ainsi fabriqué ne peut être mis
en vente qu'avec indication de la nature du
mélange,

Une exception est prévue pour la farine de
féverole qui continue à bénéficie;'" de la pri-
tique courante d'après laquelle cette farine
peut être incorporée à la farine de froment
jusqu'à concurrence de 4 p. 100 sans mention
spéciale.

En outre, il est expressément 'déclaré que
les décisions ou arrêtés préfectoraux régle-
mentant la forme ou le poids du pain restent
en vigueur.

En ce qui concerne les établissements qui
fabriquent des biscuits et produits sirnilares.
des pains de régime et de santé, des semoules
pour pâtes alimentaires, vous voudrez bien
dresser la liste de ceux qui fonctionnent dars
le département et déterminer, sauf recours
des intéressés devant le ministre du com-
merce, les quantités, en bl éou en farine non
réglementaire, à attribuer mensuellement à
chacun d'eux, ainsi que les autres conditions
qu'il vous paraîtra utile d'exiger pour éviter
qu'on abuse des dérogations.

Dès que cette liste sera terminée, elle devra
être adreessée au service du ravitailement
civU, avec les indications précisant le régime
admis pour chaque établissement cors-'déré.
Dans la mesure de ses approvisionnements en
farine spéciale, le service du ravitaillement
civil fournira aux établissements bénéficiant;
de ces dérogations les quantités qui auront
été fixées.

Afin de réserver le blé à l'alimentation hu-
maine et d'empêcher tout détournement de
cette céréale pour la nourriture dfs animaux,
la vente du blé au détail, c'est-à-dire pjr
quintal, est interdite.

D'autre part, il est stipulé que les moutures
de blé tendre ne peuvent être employées pour
la fabrication des pâtes alimentâmes; ce sont
en effet, les moutures de blé dur qui doivent
être utilisées pour ces produits.

Toutes ces dispositions du décret son!,
sanctionnées, conformément à l'article 4 de la
loi, par les peines prévues par oel artiole, et
vous ne devrez pas hésiter à recourir à ce?
sanctions au cas où des résistances seraient
opposées à l'application de disposions ns-
pirées par des idées ae prévoyance et d'éco-
nomie et qu'il est de notre intérêt commun
dans les circonstances actuelles, de vcir ob-
server scrupuleusement.

Le décret organise, en outre, le contrôle
de la fabrication et de l'emploi de la farine
entière, contrôle qui est exercé par les agents
du service de la répression des fraudes, con-
curremment d'ailleurs avec tous autres offl •
ciers de police judiciaire.

A cet effet, il donne à ces agents qualité
, pour inspecter les locaux où sont frabriqués.

détenus en vue de la vente nu de l'cmplo ,
1 mis en vente ou vendus les produits, de mou-

ture du blé et pour procéder, à la vénficati m
ô;es registres des meuniers et des boulangers.

I ' Il oonvient de bien préciser que ni la loi ni

le décret ne fixent un taux d'extraction mini-
mum; ils tiennent compte, en effet, de ce que
pour une même quantité de farine produite,
le rendement varie dans d'assez fortes pro-
portions suivant la nature des grains, en
même temps qu'il dépend du perfectionne-
ment ds l'outillage du moulin.

Par suite, le contrôle n'e consistera pas à
rechercher, une farine étant donnée, si elle a
été extraite à un taux déterminé, mais .bien si
elle constitue une « farine entière » .

inversement; un son étant donné, il j aura
lieu d'apprécier s'il ne renferme pas des élé-
ments qui, par la mouture, auraient du pas-
ser dans la farine entière.

Dans ces conditions, et en vue de faciliter
la surveillance, le décret prescrit qu'un type
moyen de farine, répondant aux prescrip-
tions de la loi, sera établi.

Des échantillons de ce type qui devront
être déposés au service administratif de la
préfecture de la répression des fraudes, et
à Paris, au service de la répression des
fraudes de la préfecture de police, vous SÎ-
ront adressés et vous devrez prendre les dis-
positions nécessaires pour qu'un échantillon
d'environ 100 grammes soit remis à chacun
des agents de la répression des fraudes du
département, ainsi qu'aux meuniers intéres-
sés qui en feront la demande.

Toute farine qui sera trouvée de qualité
supérieure au type ainsi établi sera présumée
n'avoir pas été extraite conformément aux
prescriptions de la loi.

Les instructions adressées par le ministre
de l'agriculture aux agents du service, de la
répression des fraudes indiquent que la meil-
leure manière de comparer deux farines con
siste à en placer une vingtaine de grammes
sur une feuille de papier blaric glace, puis
de plier la feuille en deux et d'écraser légè-
rement la farine dans ce feuillet en appuyant
avec la main, ou, mieux, avec une bouteille
employée comme rouleau. La surface ainsi
lissée par compression permet de se rendre
compte de la couleur et de la grosseur des
débris colorés de l'enveloppe du grain qu'elle
renferme. Ces débris sont d'autant plus abon-
dants que le taux d'extraction est plus élevé,
et d'autant plus fins que l'outillage du moulin
est plus perfectionné.

Lorsque cet examen sommaire permettra
de supposer qu'il s'agit d'une farine dont,
l'extraction n'a pas été faite conformément
à la loi, les agents procéderont a un prélè-
vement d'échantillon dans les fermes habi-
tuelles et ils indiqueront sur le talon des éti-
quettes que le prélèvement est motivé par
une présomption d'infraotion à la loi du 25
avril 1916. Cette indication sera linsi rédigée-
« Présumée^n'être pas une farine entière ».
De plus, Ils spécifieront sur le procès-ver-
bal de prélèvement toutes indications néces-
saires à établir l'origine de la farine, pour
que, le cas échéant, un avertissement soi f,
adressé par vos soins au meunier, s'il s'agit
d'une première infraction.

Le service administratif de v.tre préfec-
ture, dos réception pour l'enregistrement
dans la forme habituelle, desdits prélève-
ments, devra, en outre, les porter sur des fi-
ches établies au fur et à mesure au nom de
chacun des meuniers fournisseurs.

Dans le cas où l'échantillon proviendrait
d'une fourniture faite par un meunier auquel
aucun avertissement n'a encore été donné
dans les conditions prévues à l'article 9 du
décret, ce dont Wnscriotion sur la fiche per-
mettra de se rendre compte immédiatement,
la mention « pour avertlssemement s'il y a
lieu » sera ajoutée pur les soins du service
administratif sur !e talon de l'étiquette de
celui des quatre échantillons prélevés qui est
destiné au laborateirs agréé. Dans le cas
contraire, la mention à inscrire sera : « Le
fabricant a déjà reçu un avertissement ».

Les échantillons seront adressés aux di-
recteurs des laboratoires agréés aui les sou-
mettront à un examen spécial au sujet du-
quel le ministre de l'agriculture leur fera
parvenir des instructions.

Ces fonctionnaires rédigeront leurs con-
clusions en Les faisant suivre de la formule :
« conforme ou non conforme à la loi du 25
avril 1916 », qui devra être consignée sur la
fiche, dès réception, à la préfecture, du bul-
letin d'analyse.

Vous devrez alors, soit donner au meunier
l'avertissement prévu à l'article 9 du décret,
soit transmettre l'affaire au parquet, suivant
la procédure habituelle.

Si la farine reconnue non conforme pro-
vient d'un autre département, avis devra en
être donné au préfet dudit département par
lequel l'avertissement, en oas de première
infraction, sera adressé à l'intéressé, mention
en sera faite, sur la fiche établie, au nom de
ce dernier, dans chacune des deux préfec-
tures.

Enfin, le décret vous reconnaît la faculté
d'admettre des dérogations pour les petits

'moulins à eau et à vent qui ont une capacité
de production réduite et servant à une clien-
tèle locale, aux dispositions des articles 2 et
3, relatives, d'une part, aux indications à ap-
poser aux sacs, scellés ou étiquettes, et,
d'autre part, à la comptabilité à tenir par les
meuniers.

Pour établir ces dérogations, vous serez
amenés à faire une enquête sur la situation
de la meunerie dans votre département. En
vue des répartitions de blé exotique, il y
aurait grand intérêt à oe que les résultats de
cette enquête fussent communiqués au ser-
vioe du ravitaillement oivil, avec la liste d?,s
moulins en marche ne bénéficiant pas de dé-
rogation, leur oapacité de production et la
liste de leur personnel technique placé en
sursis d'appel.

Telles sont les instructions qu'il nous a
paru nécessaire de porter à votre connais-
sance pour vous faciliter l'exécution de la loi
du 25 avril et du décret du 27 juin 1916, qui
réglementent l'élément essentiel de notre ali-
mentation; le Gouvernement compte sur
vous pour en poursuivre l'application avec
fermeté.

Le ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,

CLÉI^ENTEL.

Le ministre de Pagrivullure,

JULES MÉLlNE.

AVIS A LA MEUNERIE
ET A LA BOULANGERIE

i i i

Nos lecteurs, meuniers et boulangers, dé-
sireux de se mettre en règle avec la loi, trou-
veront à notre Imprimerie, 9, 1 1 et 1 4, rue
Villeroy, à Lyon, les différents modèles d'im-
primés qui leur sont utiles.

POUR LA MEUNERIE

Etiquettes farine, Loi 1916, avec oeillet
métallique :

Par 1.000 le 1.000 16 »
Par 2.000 le 1.000 13 50
Par 5.000 le 1.000 II »
Par 10.000 le 1.000 9 75

Registres Entrées et Sorties des farines,
format de la page 27 X 43, sur beau papier
registre, couverture souple très solide :

De 50 folios ouverts, le registre . 5 50
De 100 — — — 7 75
De 200 — — — 11 »

POUR LA BOULANGERIE

Registre d'achats des farines, modèle
adopté par la Chambre syndicale patronale
de la Boulangerie Lyonnaise, de 50 pages,
avec le texte du décret du 2 7 juin 1 9 1 6 :

Le registre 2 75 franco

Los Bois du Gabon :
La France, en période normale, absor- ]

bait plus de bois qu'elle n'en produisait.
Actuellement, la situation est plus gra- ■

ve. Nos forêts, déjà insuffisantes, ont été
très fortement touchées et, de celles qui
sont à proximité de la ligne de feu, il ne 1
reste rien, souvent pas même des souches.

Et cependant nos besoins augmentent. :
Ils augmenteront encore.

Lorsque le moment sera venu de re-
construire, où prendrons-nous tout le
bois dont nous aurons besoin ? Ferons-
nous de nouvelles coupes dans les forêts
qui nous restent ? Je ne pense pas que :
nous allions, jusqu'à déboiser complète-
ment notre sol au moment où il faudrait
au contraire refaire notre richesse fores-
tière. Alors ? Force nous sera donc d'im-
porter.

Mais pourquoi nos importations ne se-
raient-elles pas faites de nos colonies ?
Nous avons des territoires coloniaux qui
sont fort riches en bois. Pourquoi n'en
profiterions-nous pas ? Pourquoi serait-ce
les autres qui en profiteraient ?

Il n'y a pas de raison, n'est-ce pas, sur-
tout quand ces territoires coloniaux, si
riches au point de vue sylvestre, sont à
notre porte et que, par conséquent, les
frais de transport ne sont pas élevés.

Car c'est de la grande forêt africaine
dont je veux parler avec ses essences pré-
cieuses et celles, un peu trop négligées,
simplement utiles, et se rapprochant
beaucoup de nos essences européennes.

Et parmi nos colonies de la côte occi-
dentale d'Afrique, il en est une dont l'im-
portance, au Doint de vue du commerce
des bois, pourrait être augmentée, c'est le
Gabon.

***
Le Gabon fait partie, administrative-

ment, de l'Afrique Equatoriale Française.
Au sud de l'ancienne possession alleman-
de du Cameroun, au nord du Congo belge,
il possède un avantage sur lequel nous re-
viendrons tout à l'heure, c'est que, à ren-
contre de celui de notre colonie du
Moyen Congo, qui borne le Gabon à l'ouest,
tout son système fluvial est dirigé vers
l'Atlantique.

Ce système fluvial comprend surtout
l'Ogooué, fleuve assez important, naviga-
ble sur une grande partie de son par-
cours, avec des affluents le plus souvent
également navigables qui permettent de
pénétrer profondément dans l'intérieur de
la colonie.

Or, le rail n'ayant pas encore fait son
apparition au Gabon, tous les transports
se font par voie fluviale. Et l'on est arri-
vé à ce résultat, c'est que Libreville,chef-
lieu de la colonie, a une importance com-
merciale actuelle moindre que celle du
village de Mandji, placé, lui, sur l'Océan,
près de l'embouchure de l'Ogooué.

Le Gabon est une colonie très riche. Au
premier rang de son exportation se pla-
cent les bois dont les principales essences
envoyées en Europe ont été jusqu'ici
l'okoumé, l'acajou et l'ébène.

Il y a d'autres sortes, mais on ne les
exporte pas encore. La raison, que je con-
naissais fort bien d'ailleurs, m'en était
condensée il y a quelque temps, d'une fa-
çon tout imagée, par un de nos gouver-
neurs coloniaux : « Nos colons cherchent
autour d'eux des billets de mille francs.
Avant de les trouver, ils passeront à côté
de plus de deux cents billets de cent
francs sans vouloir les ramasser. »

Sa remarque était juste. Mais comme
les billets de mille francs ne manquent
pas là-bas, beaucoup ont trouvé que, tant
qu'à se baisser, il valait mieux le faire
pour de grosses coupures que pour des
petites !

Le Gabon fait aussi du café et du cacao.
Bien souvent, les colons se sont entêtés
sur le cacao, plus difficile à venir et plus
délicat que le café. Lorsqu'ils seront re-
venus de leur erreur, la culture du café
prendra une grande extension au Gabon,
ou je me trompe fort.

***
Les bois du Gabon avaient d'abord été

exploités un peu à tort et à travers. Parmi
les Européens qui s'en allaient sur la côte
d'Afrique, il y en avait beaucoup, à une
certaine époque, qui changeaient de con-
tinent parce que l'air de la Métropole ne
leur valait plus grand'chose. Aventuriers
qui avaient chez eux usé toutes les res-
sources, ils trouvaient préférable d'aller
dans un pays neuf où ils étaient moins

avantageusement connus et où la police
était certainement moins désagréable.

Ii en résulta ceci, c'est que les coupes,
faites au petit bonheur, furent désastreu-
ses pour les forêts, que beaucoup d'arbres
furent inutilement massacrés et que, des
belles forêts à proximité de la côte et des
points d'embarquement — car les bois
sont amenés, lorsque cela est possible, en
radeaux le long du bord du vapeur trans-
porteur, le niveau et la barre ne permet-
tant pas toujours l'accès au bord de la
plage, ce qui ne donnerait pas souvent
grand'chose, les quais et les wharfs étant
inexistants — de ces belles forêts, dis-je,
il ne reste plus rien ou à peu près, et il
faut remonter dans l'intérieur des terres,
le long de l'Ogooué, de la N'Gounié ou du
Gabon pour trouver des exploitations in-
téressantes.

Cependant, 'depuis quelques années l'ex-
ploitation semblait mieux faite ou, tout
au moins, susceptible d'amélioration lors-
que vint l'invasion économique allemande.

Des commerçants boches s'installèrent
au Gabon, des intermédiaires germani-
ques y vinrent aussi et, grâce à l'argent
des banques teutonnes qui payait les
achats bien souvent avant l'embarquement
des bois — naturellement, sur des navires
allemands — presque toutes les exporta-
tions de bois s'en allaient en Allemagne.

Je pourrais citer une affaire très récen-
te — il y a quelques mois — d'une autori-
sation d'exporter du Gabon un fort ton-
nage de bois d'okoumé pour.... Rotterdam.

On me permettra de rester songeur sur
la destination envisagée et de m'étonner
qu'à une époque où la France a tant be-
soin de bois, on autorise si facilement le
ravitaillement de... neutres.

Mais passons c'est tout un journal que
l'on pourrait écrire là-dessus.

L'exploitation des bois au Gabon de-
vrait tenter les entreprises françaises.
Faite avec des moyens d'accès aux riviè-
res, puisque ce sont les seules voies de
transport, elle permettrait de conduire
facilement les bois abattus soit à Mandji,
soit à Libreville, les deux grands points
d'embarquement.

Et ceci est d'une grosse importance.
Beaucoup d'exploitations ont donné de
mauvais résultats parce qu'elles étaient
établies près de cours d'eau navigables
seulement pendant la saison des pluies. Le
bois abattu attendait pendant trop long-
temps son transport et s'abîmait.

D'autres ont fait des abattages hors des
besoins de la consommation ou des pos-
sibilités de transport en Europe.

Il en est résulté que beaucoup de bois
amenés en France ne présentaient pas
toutes les qualités désirables.

Les Gabonnais qui exportent des bois
de mauvaise qualité — alors qu'ils n'ont
que l'embarras du choix pour les bonnes
pièces — ont tort. Ils déprécient le mar-
ché des bois africains et en supportent les
conséquences.

Il est une habitude aussi que pourraient
prendre les commerçants français établis
là-bas : c'est de débiter leurs bois en pla-
teaux. Le transport de ces bois sciés de
l'exploitation au point d'embarquement
est plus facile et je crois qu'ils obtien-
draient des compagnies de navigation plus
d'avantages pour le transport des bois
en plateaux que pour le transport de bil-
les de bois, les premiers occupant un vo-
lume moindre et étant d'un arrimage plus
facile que les seconds.

Bien comprise, avec des moyens d'ac-
tion qui n'ont pas besoin d'être très éten-
dus, en choisissant et son emplacement et
les arbres que l'on veut abattre pour évi-
ter des massacres coupables, c'est là une
source de richesses très grandes qui de-
vrait tenter ceux qui ne trouveront plus
dans les sapins du Nord et les bois d'Alle-
magne ou de Hongrie les approvisionne-
ments dont ils auront besoin.

Actuellement, l'insuffisance des moyens
de transport rend la chose moins intéres-
sante. Mais il faudrait néanmoins prendre
position dès maintenant. Les vrais com-
merçants eh bois établis au Gabon sont
peu nombreux. Beaucoup ne disposent que
de moyens d'exploitation insuffisants. Des
syndicats se sont bien créés pour grouper
les intérêts communs, mais il y a au
moins autant de syndicats que d'intérêts
particuliers ! Les efforts sont éparpillés.
L'entente n'existe pas ou à peu près.Beau-
coup, parmi les Européens établis là-bas,
au lieu de s'aider mutuellement, se font
la petite guerre. Influence du climat, di-
versité d'intérêts? Je le sais : je le cons-
tate et c'est tout.

A
Aussi, je le répète, il y a de l'argent à

gagner tout en libérant la France d'impor-
tations étrangères.

Mais il faut pour cela que ce soient des
hommes compétents qui aillent au Gabon.
Il faut qu'ils sachent ce que c'est que du
bois. Il est nécessaire qu'ils fassent, com-
me je le disais plus haut, une exploita-
tion régulière dans un endroit choisi.

Lorsque la navigation sera rétablie,
lorsque le rail quittera enfin Libreville
pour s'avancer dans l'intérieur vers
Ouesso, reliant ainsi la N'Goko et une par-
tie du bassin du Niger au Gabon, notre
colonie prendra une grosse importance.

C'est parce que j'en suis convaincu que
j'ai cru devoir appuyer sur ces divers
points. Que ceux que la question inté-
resse en fassent leur profit.

MORT AU fllÀl» PTlOMEll

Nous avons appris avec tristesse le
décès de M. Cabut-Perret, dont le père
était négociant à Cormoz (Ain), prédé-
cesseur de M.Ferdinand Puthet.

M. Cabut-Perret, sergent au 223*
d'infanterie, cité à l'ordre de l'armée et
décoré de la Croix de guerre avec pal-
me, est tombé en entraînant courageu-
sement sa demi-section dans une con-
tre-attaque à la baïonnette, le 8 octo-
bre dernier.
si»irTimTrwM»ririiiwi»ssawwnM«tMM»MMM '
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Marché de Lyon
Jeudi 13 juillet.

La zone des moissons remonte peu
à peu vers les régions du Centre et de
l'Est. Ces jours-ci, on vient de com-
mencer à couper les blés dans la ban-
lieue lyonnaise. Si la température qui
paraît aujourd'hui s'améliorer un peu,
revenait sèche et chaude, la moisson
se généraliserait vite dans un certain
nombre de contrées importantes pro-
ductrices de céréales.

Les plaintes formulées à la suite dis
pluies et des orages de ces dernières
semaines ne se sont pas accentuées. On
signale bien des cas de rouille et de
piétin, mais si le soleil dominait on
pourrait encore, de façon générale, ré-
colter des grains de bonne qualité, par-
ticulièrement pour les avoines. Le plus

- grand inconvénient des pluies qui ont
couché les céréales serait dans une
complication de la moisson difficile fc
pratiquer avec des machines à grand
rendement.

En raison de la Fête Nationale, notre
- marché aux grains de Lyon a été avan-

cé de vingt-quatre heures. L'assistance
n'est pas très nombreuse et les affai-
res sont lentes à reprendre un peu
d'activité.

BLES. — En blés de l'ancienne ré-
colte, il ne se fait* à peu près plus rien
sur notre place. Il y aurait, par contre,
un certain nombre d'acheteurs en bb4s
nouveaux du Midi. Malheureusement,
les offres n'ont pas d'ampleur car la
marchandise est achetée localement. D^
plus, les battages vont très lentement
et le disponible est pour ainsi dire in-
trouvable. .Pour expédition du 25 juil-
let au 5 août, il s'est pratiqué à notre
réunion le prix de 34 fr. en tuzelles
saissettes et celui de 33.75 en aubaines
buissons.

On cote :
Blés du rayrra Lyonnais-Dau-

phiné-Bresse 33 50 34..
Les 100 kilos rendus Lyon ou parité.

Blés vieux Loire-Inférieure .. 33 . ....
Blés vieux Eure-et-Loir 33 £0 .. .-
Blés nouveaux du Midi : tuzel-

les 78, saissettes 79 ëxpéd.
jusqu'au 10 août 34

Aubaines buissons expéd. jus-
qu'au 10 août 33 75 .. ..
Les 100 kilos départ.

FARINES. — On cote :
Farines 77 o/r taxe officielle.. 43 .._ ....

Les 100 kilos rendus en boulangerie, toile
facturée et reprise.

ISSUES. — Aucun changement dans
la situation, les meuniers producteurs
vendent à peu près partout au prix de
la taxe. On est en droit de se demander
comment pourraient faire les négo-
ciants revendeurs pour payer leurs
frais s'ils ne doivent pas vendre au-
dessus de 16,50 qui est leur prix coû-
tant.

On cote :
Sons trois cases 16 50 ....
Sons uns 16 50 .. ..

Les 100 kilos départ des usines.

SEIGLES. — Le marché des seigles
est dénué d'intérêt. On traite â notre
marché quelques petits lots de seigles
vieux de la région vers 31 fr. départ.
On offre aussi des seigles de Bretagne-
de 30,25 à 30,60. En seigles nouveaux,
nous n'avons pas encore recueilli d'in-
dications intéressantes, mais il est pro-
bable que les cours du début se rap-
procheront sensiblement de ceux de
la marchandise de l'ancienne récolte.

On cote :
Seigles du Rhrtne et de la Loire 31 .. 31 25
Seigles de l'Isère 31 • ■ ■ •
Seigles du Centre 31 50 .....
Seigles Bretag-ne 30 25 30 T0

Les 100 kilos départ.

AVOINES. — En avoines anciennes,
les petites affaires précédentes vont
encore en diminuant chaque jour d'im-
portance. Exceptionnellement, on fait
quelques lots de la Loire ou du Bour-
bonnais entre 39 et 40 fr. départ.. En
avoines nouvelles, les acheteurs hé-
sitent à payer les prix demandés. En
tout cas, les menaces faites au sujet
de l'application de la taxe ont pour ré-
sultat que personne ne veut constituer
de stocks.

Les vendeurs du Midi demandent 33
francs pour la livraison juillet et 32 fr.
pour la livraison août.

On cote :
Avoines vieilles 39 . . 40 . .
Avoines nouvelles Midi liv. juil. 33
Avoines nouvelles Midi liv. août 32

Les 100 kilos départ.

ORGES. — Suivant époque -de livrai-
son, les paumelles du Midi sont offer-
tes de 39 à 41 fr. les 100 kilos départ.
La livraison juillet est obtenable à 40
francs.

Comme les orges nouvelles ne peu-
vent être maltées avant le mois d'oc-
tobre, il y a encore quelques acheteurs
d'orges anciennes. Toutefois, les cours
de ces dernières baissent assez sensi-
blement en raison de la nouvelle ré-
colte.

K1AIS. — Un peu plus fermes. On
offre à notre marché des jaunes Plata
flottant à 37 fr. quai Bordeaux; des
blancs d'Egypte à 32,75 caf; des jaunes
Indo-Chine de 36,50 à 37 fr.; des blancs
Indo-Chine à 32 fr. Le tout disponible
caf Marseille.

SARRASINS. — Très rares. Il faut ■
payer aujourd'hui les sarrasins de Bre-
tagne 31,50 les 100 kilos nus départ.

Marché de Marseille
Mercredi 12 juillet.

GRAINS GROSSIERS. — Marché plus

Maïs. — Maïs Indo-Chine roux, disp.
39 logés voie ferrée; maïs Indo-Chine
blanc, 32 logés caf; maïs Egypte blanc,
disp, 35 logés; maïs Egypte blanc,
flottant, 32,50 logés caf.

Caroubes. — Caroube Afrique, 31 fr.
logés les 100 kilos; caroube exotique,
27 fr. palan en vrac.

F«rd. et Max PALM, Ootirtlera-RfrprétMit'
—O MARSEILLE O—

J MALLARD, courtier-représentant, 10,
rue' Pavé-d'Amour, MARSEILLE. — Grain».
Blés. Issues. Farines.

Auqust* PFISTER, courtier, 32^ >ue Pwsdw
Marseille. - Tél. 48-61. — Grauss, fari»*i
et issue»,

Marché de- Paris
Mercredi 12 juillet.

Blés. — Si d'une façon générale la
meunerie est bien approvisionnée par
le ravitaillement civil, il est en quel-
ques régions des petits meuniers qui,
par suite de répartitions mal faites, ne
reçoivent pas tout ce dont ils ont be-
soin. Ils font donc encore des deman-
des, notamment dans le Midi, l'Est, et
le Centre. Sur notre place, les affaires
sont nulles faute d'offres. On ne si-
gnale que quelques petits lots de l'Eu-
re-et-Loir à 34 fr., du Finistère à 33 fr.

En blés étrangers, on cote : Austra-
lie flottant, 40 à 41 fr.; Walla Bluestem
flottant 38,50 à 40 fr.; n. 1 Manitoba
juillet 39 à 40 fr.; dito n. 2, 38 à 39 fr. ;
n. 2 Hardwinter août-septembre, 38 a
39 fr.; Plata 78 kilos juin-juillet (va-
peur), 39 à 40 fr.; dito voilier juin-
juillet 38,50 à 39,50.

Farines. — Prix soutenus à 44 fr. les
100 kilos nus, 44,75 à 45 fr. les 100
kilos logés.

Issues. — C'est le trouble le plus
complet dans le commerce des sons.
Les fabricants demandent 16,50 et les
négociants doivent vendre 16,50 au
maximum. A qui incombent les frais
de transport et de manutention?

Seigles. — Tendance faible car les
acheteurs s'abstiennent. Us attendent
les seigles nouveaux.
Seig'es Champagne 31 25 313
Seigles Beauce-Loiret 31 25 31 33
Seigles rayon de Paris .. 31 25 31 3
Seigles Bretagne 30 25 30 50

Avoines. — Affaires nulles. En avoi-
nes étrangères, on cote :

Amérique juin-juillet, 31,50 à 33 fr.;
Plata 46 kilos juin-juillet, 32 à 33,50.

Orges. — En orges nouvelles, on offre
des paumelles du Midi tenues 10 fr.
pour livraison juillet et 38 à 39 fr.
pour livraison août. On commence à
parler aussi d'orges nouvelles de Beau-
ce et du Gâtinais à 39 fr. sur août, de
37,50 à 38 fr. sur ies quatre de sep-
tembre, de Champagne à 39 fr sui août
et 38 fr. sur les quatre de septembre,
de Bretagne à 36 fr. sur les quatre de
septembre.

En orges vieilles, on cote :
Orges Beauce, Loiret, Cham-

pagne 39 . . 40 . .
Orges Sarthe-et-Mayenne .. |S .'. ....
Orges Bretagne 36 . . 37 .
Orges Ille-et-Vilaine 38',

Les 100 kilos départ.

IVlaïs. —- Tendance ferme sur le dé-
livré. On tient en délivré Le Havre, Pla-
ta nouveau disponible 38,75, sur août
38,75, sur les 4 de septembre 38,25; dé-
livré Bordeaux août 37 fr. et 4 de sep-
tembre 36,25; en délivré Marseille, on
tient Indo-Chine 34,50 à 35 fr. en maïs
vieux; Egypte maïs blanc nouveau 34 fr.

On coté en caf : Platâ flottant 34,25
à 35 fr.; dito juin-juillet 34 à 34,25;
août-septembre 33 à 34 fr.; Amérique
juin-juillet 34,50 à 35 fr.; Indo-Chine
■juin-juillet 34 à 35 fr.

Sarrasins. — Tendance très ferme,
hausse de 0,50 à 0,60 sur la semaine
dernière. Manche et Normandie, 31,50
à 32 fr.

On cote :
Sarrasins de Bretagne ...... 31 .. ....
Sarrasins Normandie, Man-

che 31 50 32 . .
Les 100 kilos nus départ.

FINISTERE DE LA GUERRE

Subsistances militaire»

Avis
Le Mans (Sarthe). — Concours à la

1" Sous-Intendance du Mans, pour la
fourniture de douze quintaux métriques
de chocolat, à livrer à la Manutention
Militaire du Mans, savoir : moitié avant le
1 er août 1916, moitié avant le 31 août 1916.

Il sera clos le mardi 18 juillet, à 10 heu-
res.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Résultats

Lyon, 11 juillet. — Les Domaines ont
vendu un lot de 137 fûts à 470 fr., 27 ba-
rils à 57 fr., 150 tonneaux à 1.125 fr., 150
lonneaux à 1.700 fr., 96 fûts fer et bois à
120 fr„ 38 tonneaux à 300 fr.

4 lots de 150 tonneaux à 1.100 fr., 1.100
francs, 1.055 fr., 1.060 fr. au comptant et
5 % en sus.

^ooooooooooooooooooooooooooooo

PiULLES-FOtlRAfilS
_ Lyon, 13 juillet. -— Pailles. -* Impos-

sible de faire des affaires, c'est tou-
jours le même marasme. Il faut espé-
rer que les expéditions en nouvelle ré-
colte se feront plus facilement.

On cote à la tonne, sur wagons gares
départ des régions d'expédition :

Paille froment litière, Forez, Velay,
Auvergne . . 60 65

Paille froment aliment. Forez, Velay,
Auvergne 68 72

Paille seigle fléau brute ou machinée
Forez-Velay 88 92

Paille seigle fléau triée, Forez-Velay 115 120

Foins. — L'offre des foins vieux est
nulle. On trouverait bien quelques ven-
deurs en foins en vrac, mais étant don-

' né l'interdiction d'expédier autrement
que des foins bottelés, ces foins ne peu-
vent sortir, et c'est vraiment très en-
nuyeux, les transactions n'étaient déjà
pas si favorisées précédemment.

On cote à la tonne, sur wagon ga-
res départ des régions d'expédition :
Foins pressés, Doubs, Jura, 100 110
Foins pressés, Forez-Velay ,.. 105 110

PFÎSTER Aug., 32, rue Paradis, à Marseille.

PAQUELET ^maison Moussier), courtier,
Lyon, 5, rue de la Barre, 5, Lyon.

J. Wlallard rep., 10 r. Pavé-d'Amour Mirseitlo

?mm m mu
Lyon, 13 juillet. — Tendance faible,

surtout sur la Bretagne qui offre abon-
damment.

Il y a d'ailleurs peu de besoins, les
fêtes gênent les transactions et il faut
attendre la semaine prochaine pour
traiter quelques affaires bien suivies,

croyons-nous.
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On cote, à la tonne, sur wagon ga-
res départ des régions d'expédition :
Hollandes, Cavaillon 23 ?4
Earlys roses, Cavaillon ^2 21
Jaunes rondes Cavaillon , 22 23
Fourniture Cavaillon 19 2
Fourniture Auxonne 18 20
Fin de siècle, Bretagne ;,....,. 15 lfi

PAQUELEr (maison Moussier), courtfe?
Spécialisé en pommes de terre. senieiK» •

consommation.
Lyon, S, rue de la Barre, 6, Lyon.

J. MALLARD, représentant, MARSEILLE
— Pommes de terre. Fourrage» et Paill»

Pommes ae terre de toutes provenance;
semence. Consommation Oisrnons. Carotte.-
>ains. Foin. Paille. — QUATRE, courtier *
ne Part-Dieu. Lyon, Adr. t*lé(rr, ! Quftfe"»

POMMES DE TERRE NOUVELLES Figaroi,
Beuzec-Conq (Finistère).

Pflster Aug., 32, rue Paradis, MarseOle.

~CH0l!X CAROTTES'.lONONS
Lyon, 13 juillet. — Choux. — Cet ar-

ticle continue do baisser; on cote au-
jourd'hui à Auxonne 9 fr. les 100 kilo?
départ, et à Louhans 12 fr.

Carottes. — Il y a aussi de la baisse
sur la carotte qui Vaut maintenant 22 fr.
aux 100 kilos départ dans le Loiret.

Perpignan offre encore à 26 fr. et Lou
h ans tient toujours le prix de 35 à 36 fr.
aux 100 kilos départ en vrac.

Oignons. — La baisse s'accentue tou-
jours et Marseille ne cote pius que 18 fr.
les' oignons d'Egypte.

Quant à l'iognou nouveau de nos ré-
gions il Se maintient au prix de 18 à 20
francs les 100 kildîi,

« wrwni.'i' tfi'IH
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Dg.x (Landes)* 8 juillet. — On cote :
haricots, de 64 à 65 fr. l'hectolitre.

i nvni'ii.iitn. Ï*HIIIWV$. s1 Mille*

Lyon, 12 juillet. — On cote : hari-
cots verts 66 à 70 fr.; id à êcôs.ser 40 à 65
francs; pois 40 à 65 fr.; tomates 3b à 45
francs; poivrons 80 à 90 fr, ; pommes de
terre Hollande early 20 à 30 fr.; abricot--
60 à 100 fr.;,-amandes fraîches 30 à 60
francs.; figues 60 à 80 fr.; pêches 20 à 65
francs; poires 50 à 70 fr. ; les MO kilo'.

Asperges diverses 030 à 0,50 la botte;
courgettes, concombres 0,30 à 0,70, au-
bergines noires 1,80 à 2,10; id violettes 2
à 2,25; choux-fleurs 2,50 à 4 fr.; carottes
en paquets du Midi 1 à 1,20; id de Chalon
1,20 à 1,80; melons 8 à 12 fr. la douzaine-

Lé Havre, 12 juillet. — Santos Good
average à terme.

Tendance plutôt soutenue.
On cote les 50 kilos :
Juillet 74,75; septembre 74; décembre

72.25: mars 71.25: mai 70,50,

Marseille, 12 juillet. — Marché très
calme.

On cote : arachides côte Coromandel
ordinaires 56 fr. (vendeurs) juillet- août,
ou flottant. Arachides machinées à sec, 58
francs (vendeurs) juillet-août. Arachides
en coques Ruflsque Gambie 57 Jr. juillet-
août (nominal).

Ricins : Bombay, Coromandel (pas d'af-
faires).

RUES
fKarseiîle, 12 juillet. — On cote no-

minalement : Arachides disponibles 120
francs; 3 derniers 130 fr. Coprahs dispo-
nible 146 fr.; 5 derniers 148 fr. Palmistes
145 francs.

HUILES MINERALES, PETROLES
Lyon, 12 juillet. — Cn cote : pétrole

ordinaire, 40,25; essence, 69,50 l'hec-
tolitre; benzo-moteur, 55,25 la caisse.
Saxoléine, 45,75.

Paris, 12 juillet.

Pétrole Essence
Hectolitre... 37 50 Hectolitre... 47 »
Octroi _20_». Octroi 20 »

57 50 67™»

Saxoléine Benzo m .
La caisse ... 34 50 La caisse „ . . 44 »
Octroi 10 » Octroi 10 »

44 50 54 '">

Prix des huiles et essences de pétrole

A la suite de l'examen de la commis-
sion spéciale des huiles et essences de
pétrole instituée au ministère du com-
merce et présidée par M. le sénateur
Herriot, le prix de l'huile de pétrole a
été maintenu à 36 fr. l'hectolitre, quai
Rouen, en bidons de 50 litres, et le prix
de l'essence a été fixé à 65 fr. 50 l'hec-
tolitre, quai Rouen, en bidons de 50 li-
tres.

En conséquence, les prix qui sont
actuellement pratiqués et affichés dans
les Usines et dépôts départementaux
des raffineries de pétrole varient, à
l'hectolitre, dans les limites suivan-
tes :

Pétrole en fûts ou bidons de 50 li-
tres, de 37.75 (à Bordeaux, Evreux et
La Rochelle) à 42 fr. (à Gap et Annecy);
Essence d'éclairage en fûts ou bidon?
de 50 litres, de 66.50 (4 Rouen) à 71.25
(à Annecy, Pau et Tarbes) ; Essence
pour automobiles, en caissons, de 67.50
(à Rouen) à 73 fr. à Pau et Tarbes. Ces
prix, pour Paris, sont respectivement
de 38 fr., 67.50 et 68.50.

Les prix ci-dessus comportent pour le
commerce de gros une remise de 1 fr.
par hectolitre par vagon complet pour
le pétrole ordinaire et l'essence d'éclai-
rage, et de 0.50 à 2 fr. par hectolitre, '
suivant quantité, pour l'essence à mo-
teurs.

SUIFS ET CORPS GRAS
Paris, 12 juillet. — Le marché est

ferme. La cote étant établie trop tard
pour être insérée dans notre numéro du
jour, nous la publierons demain. Mer-
credi dernier, le suif indigène valait 147 i
francs les 100 kilos. 1

Marseille, 10 juillet. — Suifs. —' On
cote': suif de pays 104 francs les 100 kilos.

Glycérine. — De saponification de 175
à 185 fr.; de lessive 80 0/0, de 135 à 140
francs; de lessive 40 0/0 de 40 à 41 fr. <

Oléine de saponification 150 fr.; distil- (
lation 140 fr.; stéarine pure saponifica-
tion 230 à 240 fr.; distillation 215 fr. i

Goudron stéarique 20 fr.; poids brut i
pour belle qualité. i

Liverpool, l'I juillet. — Tendance
-soutenue. On cote : suif fondu 45 à 51
(123 63 à 145. 41 les 100 kilos) : bœuf Pla-
ta disponible 48 à 51 (135.07 à 143.31 les
!00 kilos),

Londres, 11 juillet. — On cote : suif .
le mouton d'Australie bon à fin 46/9 à
18/6 (131.55 à 136.47 les 100 kilos)'; suif
de bœuf bon à .fin 47 à 48 (132.25 à 135,0.7) ;
dito rnifêd 44/6 à 47/6 (125.21 à 133.65)

New-York, 11. juillet. — On cote :
suif spécial ert tierces : 10 cents la livre
) 130.84 les 100 kilos) ; hogheads 3 3/4 la
'ivre.

: 8LTCRRS-MKLASSCS .
Paris, 12 juillet. — Il a été attribué

aujourd'hui : 40.86 % entrepôt Paris,
70.'92 % entrepôt Bordeaux et 87,28 % en-
trepôt Nantes.

Marseille, 13 juillet. — On cote sans
affaires '. ,, ,.

Cuits. — Blanc pur à l'huile d'olive,
de 115 à 118 fr.; blanc extra pur, de 112
à 115 fr.; blanc augmenté, de 102 à 106
francs; blanc export., de i 10 à 112 fr.;
jaune résineux extra, de 95 à 100 fr.;
blanc au suif, de 118 à 120 fr.; vert à
l'huile de pulpes, de 106 à 110 fr.; pou^
dre.pure parfumée, de 200 à 205 fr.;
bleu pur pâle ou vif, de 108 à 110 fr.

Non cuits. — Selon qualité : mi-cuits
ie 40 h 60 fr.; savon à la batteuse, d*
55 à 65 fr.; résineux, de 57 à 59 fr.;
vert exportation, de 50 à 55 fr.; noir, d*
S0 à 54 francs.

Savons durs en barres, en caisse, df
ï0 kilos minimum. Franco gare ou qua ;

Marseille, comptant net, majoration
usuelle pour coupages et moulages.

Moiis pn barils rie 100 kilos. — On*
Uté ordinaire, de 42 à 58 fr., qualité
-,'xtra supérieure, de 105 à 107 'rancs.

Prix à convenir pour petits barils ou
hnît.en mét.alHdnfls.

mmi «H'FS. vttutuEs
Bourg (Ain), 12 juillet. — Notre mar-

ché de ce jour a été passablement four-
ni en denrées de toute nature.

On a constaté Un peu de calme sur
la vente des volailles et des œufs. Peu
de changement dans le cours des beur-
res.

Voici les cours , :
Dindes la pièce .
Oies — ...
Canards — 3.45
Volailles suiv. chx.... — 3 .. 7 ..
foulets ordinaires.... —
Poulets de grains — ...
Pigeons ia pièce 1.25 1 60
Lièvres ...» . . ...
"Chevreaux .i,.., — . , . -, .
Prives, — . ... i
Beurre suiv. guai. le kilo 3 60 3 70
Fromages de vfiche.... la douzaine ! K 0 1 71
"roulages de chèvre... *» 1 10 ! 80
TRufs - 1 15 1 S-

mm
Le Havre, 12 juillet. — Marché à

terme : New-Orléans, par 50 kil., dernieis
cours pratiqués :

Juillet 113,25; août 113,50; septembre
113,75; octobre 114,17; novemore 114; dé-
cembre 113.50; janvier 112,87; juin 111,50

Marché calme.

iwra .
Genève (Suisse), 8 juillet. — On co-

te : bois fàyard, 26 fr. ; chêne, 24 fr. ;
sapin, 21 fr. le stère.

iseuchâte! (Suisse), 6 juillet. — On
cote : bois favard, 20,50; chêne, 19 fr.;
sapin, 16,50 le stère.

i/evey (Suisse), 4 juillet. — On cote :
bois fayard, 20,50 ; sapin, 13,50.

Cogolin (Var), 10 juillet. —■ Bois 40
francs le mètre cube; planches 6 fr. la
douzaine. ;

fîtirlt 4 16 VMïWMWQmuim IMIlillJM
Paris, 13 juillet.
Nitrate de soude. — Nantes, la Palliée, 3

Bordeaux, 46,25 à 46,50 les 100 kilos sacs !
u'origme 95 % de pur, 15 1/2 à 16 % '
d'azote. j

Sulfate d'ammoniaque. ■— 57 à 58 fr. '
les 100 kilos, 20 à 21 % d'azote. '

Manganèse L. C. (Carbonate de manga- !
nèse). — 15 % : 15 fr. les 100 kilos. !

Chaux manganésée. — L. C. ; «ans oxyde '
de manganèse) 15 % de manganèse métal '
15 f:•. les 100 kilos.

Superphosphate minéral. — 14/16, (

12,75 les 100 kilos.
Superphosphate d'os. — 15 à 15,50 le*

100 kilos. I
Poudres d'os déjélatinés. — On cote • i

Paris disponible, 16 fr.; Lyon disponible '
16,50; Bordeaux disponible, 16 fr. les '
100 kilos. <

Poudres d'os verts. — 18 à 20 % acide *
phosphorique, 3,50 à 4 % azote organi- l

que, Paris, 16,50; Rouen, 17 fr.; Bor- f
deaux et Nantes, 17,50 les 100 kilos, sacs '
perdus.

PRODUITS MÊMES !
Paris, 13 juillet. — Sulfate de oui- c

^re. — 98 à 99 0/0 les 100 kilos en sacs l

le 100 kilos bruts pour nets, droits de s

iouane acquittés par wagon complet Pa- r

*îs\ automne 155 fr.; Amiens automne r
155 fr.; Bordeaux automne 155 fr.; Mar- r
seille automne 155 fr. ê

Sulfate de fer. —- Menus sels. liaris C
^aint-Ouen 10,50 les 100 kilos. Amiens (i
0,25. t

r

TGIRTEM i
Marseille, 13 juillet. —- Marché fer- ^

ne, inactif faute de marchandise.
Alimentation. — Lin 30 à 32 . arachide

mfisque extra 23,50 à 24 fr.; aivich:de ru- p

Isque blanc 22,50 à 23 fr.; sésayne levant p
tf.; arachide ruflsque courant 19 fr.; ara-
chide Coromandel 17,50 à 18 fr.; sésame
flanc ou jaune 19 fr.; sésame .trris ou ros> : {
'7,75; pavots M.; palmiste M.;"copiah ci- A
;in 28,50 à 29 fr..; coprah 1/2 coehin 27 fr; A
;oprah blanc 26 à 26,50; coprah ordinaire »
Î6 francs.

Fumure. — Sésame 19 fr.; ricin M-: S
Sulfurés. — Arachide 18,50 à 19 fr.: ï

irachide et sésame 18 à 19 fr.; sésame
:7,50 à 18,50; ricin M.; malfourère 12 ff, '

Prix en fabrique comptant sans es- \,
:ompte, pour quantité d'au moins 5-000
dlos. "

Immf n(
Londres, 11 juillet. — Cuivre. — Mar- d

hé plus ferme. Bonne marque marchan- ti
le 87 liv. à 88 liv. la tonne au comptant 'à
244.81 à 247.63 les 100 kilos) ; 85 liv 10 C

i 86 liv. 10 (240.59 à 243.40) à trois mois p
îlertrolvtique 130 liv. à 126 liv. (365 82 11
, 354.56J, p

Efain, — Marché irrég'Ulief. Détroits
16$ liv. 10 à 168 liv. 15 la tonne ad ÇWmB*
tant (102.75 à H)3.<5 les 100 kilos); H» liV.
à 169 liv. 5 (47:5.50 à 47ÔJÔ) à trois moiS.
Anglais 173 liv. à 174 liv. (480.82 à 489.03).

Plomb. — Etranger 28 liv. à 26 11V. 10
' la tonne (78.79 à 74.50 les 100 kilos). Ati-

q-lais 29 liv. 5 la tonne (82.20 les 100 ki-
los) au comptant.

Zin 0 , — Bonne marque ordinaire 44 liv.
à 40 liv. la tonne, (123.81 à 112.50 les 100
kilos) au comptant.

Antimoine. — On cote 95 liv. la tonne
(267.33 les 100 kilos).

Aluminium. — Nominal. ■

Voir à notre 4 e page les cours des vieux
caoutchoucs, métaux, métaux précieux, pa-
oiers, poils, etc.

Lu Canes et !§s Reàta
DE LA

Mi les Painmes île terre
Certains négociants des départements

producteurs de pommes de terre de la
Haute-yienne, de la Vienne et de la
Creuse, viennent de recevoir la visite
du commissaire de police des Halles
centrales de Paris et de plusieurs po-
liciers. Ces agents se sont présentés
chez eux, semblant les accuser d'être
les auteurs de la hausse des pommes
de terre sur les marchés de Paris et
menaçant de les poursuivre comme
accapareurs. Chez plusieurs, ils ont
sa ; si les livres et les documents pour
établir les prix d'achats et de vente.

De tels procédés montrent qu'en haut,
lieu on enfourche toujours l'éternel
dada de l'accaparement et que l'on ne
veut pas se décider à rechercher les
causes toutes simples de la hausse des
denrées alimentaires. Ils ont unique-
ment pour effet déplorable de jeter une
suspicion injuste sur d'honorables com-
merçants.

A l'a suite de ces enquêtes, M. Geor*
ges Crozat, important négociant , de
Limoges, a adressé la lettre suivante à
M. le Ministre du commerce :

Limoges, 7 juillet 1916.

Monsieur le Ministre du 'Jonvmercet

Les milieux qui s'intéressent au ra-
vitaillement de ta ville de Paris, se sont
émus, à un certain moment, de la cher-
té de la pomme de terre et cherchent
à en déterminer les causes. Des en-
quêtes même ont été ouvertes pour
établir certaines responsabilités et on
a parlé aussitôt d'aCi3parement îe <îef-
te marchandise. Il semble, au premier
abord, que, vues de Paris, ces expli-
cations aient pu paraître justifiées,
mais il n'est pas douteux que lorsque
l'enquête, qui se fait dans les départe-
ments producteurs, sera définitive, *j
sera facile de, se rendre compte que la
hausse provient de circonstances in-
dépendantes de la volonté des com-
merçants.'

La loi de l'offre et de la demande a
joué sur cet article; et, on ne peut pas
dire qu'il y ait eu accaparement, il y a
eu simplement des différences de cours
considérables, d'u">" 0 semàih° à* une
autre, mais je no crois pas, ou en tout
cas il doit être bien rare que des né-
gociants aient mis des marchandises
en magasin en vue, de faire monter !es :

cours.
Comme cette question est très com-

plexe, que les causes de Cette hausse
sont mu'tiples, je rais «aminé 1- en
spécialiste, tout d'abord pour quelles
raisons cet article a atteint des prix
trop élevés, et je me permettrai ensuite
d'indiquer quels seraient -'as moyens
pratiques de les stabiliser, de façon h
ce que cette marchandise de première
nécessité puisse être livrée au consom-
mateur h des prix re.ativement mo-
dérés..

Je dis plus haut que je ne croyais
pas qu'il y ait eu accaparement, et je
«uis persuadé, jusqu'à p:*euve du con-
traire, que mon opinion est fondée. La
première^ cause de la hausse est indu-
bitablement dans la raréfaction de JAJ
marchandise. Nous étions en fin de sai- ;

son au moment où la culture sème, et,
il est certain, que le manque de mar-
chandise a provoqué une hausse en
mars, avril et mai.

Cette opinion est d'autant plus fon-
dée que si je compare la situation ie
1915, dans les mêmes mois de mar?,
avril 3t mai 'sanée Su là r-écolte a été
plus abondante), je constate que le phé-
nomène contraire s'est produit et que
les cours ont constamment baissé de
mars à mai, que l'article qui était au
début à 140 et 160 fr. la tonne, est tom-
bé en mai de 80 à 90 fr. Il est incon-
testable qu'une, des premières causes
de la hausse, et la principale, est dans
la raréfaction de la marchandise.

T\ faut envisager aussi le manque de
matériel do transport. En effet, depuis
le commencement avril, la situation sur
la Compagnie de Paris-Orléans, notam-
ment, est devenue erHi'iue jsur suite
du manque de wagons et malgré toute,
la bonne volonté des expéditeurs, des j
stocks importants de marchan 'ise sont
restés pendant plusieurs semaines im- '
mobilisés Sans toutes les gares de ces
régions. Des démarches pressantes ont,
été faites par l'intermédiaire des
Chambres de commerce, pour obtenir ,
le matériel nécessaire. La plupart! du
temps elles n'ont pas abouti et on peut ,
citer des cas où certaines gares ont }
manqué pendant près de deux mois !

d'une façon absolue de matériel. Là, (

encore, à Paris, on ie s'est peut-être ■
pas rendu compte des difficultés et on '
a chercha à y voir un prétexte de la \
part des négociants de nos régions pour
ne pas tenir les engagements qu'ils i
avaient pris. ; 1

Une troisième cause a été dans les
réquisitions faites par l'autorité mili- f
taire, qui a absorbé dans le même mois c

des quantités importantes de marchan- ^
dises qui, forcément, n'ont OU aller au r

commerce et ont fait que certains négo- s

ciants se sont vus privés des marchan- !

dises qu'ils avaient vendues. Il en est c

résulté que par suite du manque de
matériel, les marchandises sont de- c

venues rares dans la capitale et que s

les acheteurs de Paris eux-mêmes par
leurs demandes excessives ont provo- s

que des fluctuations dans tes cours. '
Ces acheteurs qui devaient se eon- r

tenter d'un ou deux wagons de pom- r

mes de terre en achetaient huit, dix, à
douze. Ils sollicitaient avec ténacité

(tpus les courtiers de la capitale leur c
demandant à cor et à cri de la mar- t
chandise et cette demande continue g
par le libre jeu de la loi de l'offre et de a
la demande a provoqué des écarts de c
prix considérables. Seuls, les ache- d

.i

teurs de pommes de terre de la •
taie en achetant le double ou l e f„^p ï~
de marchandises qu'il leur était -
cessaires, provoquaient Cette hana
dont on est h même aujourd'hui a
chercher les Causes. ae

Les négociants des pays producteur,
regrettaient d'autant plus ces mouv»
ments désordonnés que la culture (]
vant les hauts prix qui lui étaient of"
ferts et espérant encore en, avoir H~
plus hauts, s'abstenait de livrer les fai
blés quantités qui lui restaient et l?
négociant qui avait des engagements
avec les .acheteurs de Paris, se trou-
vait souvent lâché par ces courtiers de
campagne, qui, voyant la pomme de
terre à des prix aussi élevés et ne re-
cevant pas de la Compagnie dans le Bel
lai habituel le matériel pour charger"
se refusaient à livrer sous prétexté
que les producteurs avaient vendu ail-
leurs leurs marchandises.

Je crois avoir sommairement indiqué
les causes de la hausse de la pomme d»
terre sur la période' do mars, avril et mai

Les enquêtes détermineront certaine-'
ment qu'il est regrettable qu'on lansa
contre les intermédiares consciencieux des
mots aussi prestigieux pour le public que
celui d'accaparement. Tous, nous ache-
tons aujourd'hui, 10 tonnes par exemple
que nous revendons demain. Nous apphJ
quons en général les cours du marché de
Paris. Lorsqu'ils sont en baisse, souvent y
nous arrive de perdre, quelquefois pius
que le bénéfice; lorsque, le marché de Pal
ris s'emballe à la hausse, il nous arrive
aussi de réaliser des bénéfices plu» con-
sidérables que ceux auxquels nous som-
mes habitués. Notre pourcentage se ré-
sume à une somme très minime en raison
des risques de la clientèle de ia place de
Paris qui est partiellement mauvaise.

Si à Paris, il y a quelques négociants
en pommes de terre, très reoommandables
et sérieux en affaires, ayant une compta-
bilité, effectuant leurs achats suivant le
besoin de leur commerce, d'autres, et c'ait
la grande majorité, je ne crains pas de le
dire, (le bureau des litiges de toutes les
Compagnies des chemins de fer pari iens
pourrait du reste donner des statisti-
ques édifiantes) sont des personnes à pe-
tit crédit et des spéculateurs qui achètent
sans discernement avec l'intention bien
arrêtée de prendre livraison si la hausse
se produit et de refuser dans le cas con-
traire-

De cette façon, ces commerçants, si on
peut les appeler ainsi, ne courent aucun
risque puisque s'il se produit une baisse,
ils refuseront les arrivages. J'ai constaté
que l'an dernier, dans les mêmes mois, il
s'est produit le cas absolument contraire
à celui de cette année. Il est encore dû
aux acheteurs parisiens, qui sur ces mois
ont acheté une quantité dépassant ies be •
soins de la place; la situation n'était pas
ia même en 1916, le matériel étant plus
abondant, il n'y a pas un négociant en
pommes de terre de nos rayons qui n'ait
pas à ce moment-là perdu 30, 40, 50 et
60 francs par tonne, sur les saucisse^ no-
tamment.

La pomme de terre est tombée à Paris,
à un prix absolument bas, et comme je l'ai
dit, c'était les acheteurs qui avaient pro-
voqué cette baisse comme ils ont provo-
qué cette année, par leurs demandes in-
tempestives, cette hausse formidable.

Je crois avoir envisagé en toute bonne
foi, les diverses causes de .la haus-e de
cet article et je veux maintenant, me ba-
sant essentiellement au point de vue de
l'intérêt général, indiquer quels Seraient
les moyens pratiques de Habiliscr les
cours en tenant compte de 'a situation
exceptionnelle dans laquelle le pays se
trouve. Le matériel de transport peur bs
pommes de terre, comme pou^ les tarin*?:;
et certains produits de première nécessité
devrait être mis avec beaucoup plus de
libéralité à la disposition des expéditeurs.
C'est la première condition pour obtenir ■
de la culture des livraisons régulières.

Ce moyen, l'Etat seul le possède et ce
n'est que sur son intervention que l'on
peut améliorer ce point capital

On. a pensé qu'en supprimant l'inter-
médiaire et en mettant le producteur en
face du consommateur on arriverait à
une diminution dans le prix de revient.
Si l'on envisage la question ainsi, le pro-
ducteur ne passera pas si facilement que
cela, sa marchandise au consommateur, il
lui faudra un intermédiaire officiel et je
crois que l'expérience de certains mono-
poles a prouvé que lorsque ces intermé-
diaires officiels interviennent, le prix de
la marchandise non seulement ne diminue
pas, mais, la plupart du temps (étant
jrevé de tellement de frais généraux) il
revient au consommateur à un prix beau-
coup plus élevé que celui produit par le
libre jeu de la loi de l'offre et de la de-
mande.

Mais la question délicate est celle de
savoir dans quelles conditions pourront
s'effectuer les divers passages du récol-
tant au consommateur. Il faut, pour cela
lès la récolte, établir une taxation défl-
ritive à la culture, fixant le prix de ra
3omme de terre sur les bases '.suivantes !

Imperators et mélangées, 3 fr, les 100
silos. Beauvais et chairs blanches. 10 P'
es 100 kilos. Chairs jaunes et saucisse*,
.2 fr. les 100 kilos,

A ces prix, il y a lieu d'ajouter les fra'3
les intermédiaires. Savoir : commissions.
'rais de déplacement et autres, un franc
>ar 100 kilos. Le prix de la pomme de
erre sera donc porté sur gare départ de?,
)ays producteurs, respectivement â 9. 1*
\t 13 francs les 100 kilos. Elle pourra
lonc se vendre facilement au détail, a
'aris, aux prix de 15, 17 et 20 francs sui-
vant qualité.

Ces prix seraient réguliers pour toute
'année. Au cas où la culture se refuserait
i donner ces marchandises au pri> inde-
xés ci-dessus, et qui seraient affiches
lans toutes les communes; au cas où les
ntermédiaires dérogeraient à ces prix, la
ulture ou l'intermédiaire sera ont passa-
des de peines sévères allant jusqu'à tror?
niile francs d'amende pour la première
nfractipn et au double en cas le féoiqjyo.

Il serait tenu par leg négociants des 're-
istres spéciaux indiquant to'ù& !eÙFs
chats et tous leurs prix de yentes.'Le ra-
■itaillement militaire se Caserait sur oe">
aômes prix pour effectuer ses achats, de
orfe qu'il n'y aurait aucune concurrence
t la culture saurait qu'elle no peut vert"
j?e à un prix supérieur à celui fixé.

Les ordres qui seraient passés par ]p
ourtiers ou par les négociants fie' P£ir is'
e feraient paiement en passant l'ordre.

S'il est établi que la récolte n'est pas
ufUsante pour assurer l'approvisionna-
ient général du pays, le ravitaillement
lilitaire fera en sorte de s'approvision-
er à l'exportation pour ne rien changer
la situation établie ci-dessus.
Cette méthode bien appliquée donnera

es résultats immédiats. Elle aura l'avan-
ige de laisser les choses en état et de rç-
ler le bénéfice des intermédiaires. Em-
pportera la marchandise dan» les gran i»
entres au fur et à mesure des besoins, a
es prix relativement bas. Eue évitera
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, liqri l'encombrement à certains moment;.
? In ni na'ï et la disette à d eutreb.
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feé termine en disant qu'il faut accorder
Lnco aux négociants en leur appli-

ques principe et en leur permcttan ,
qU L nù des résistances viendraient a
aU-tre de signaler immédiatement aW

.pouvoirs pubfics ces résistances et lems

origines. _ nSieUr i e Ministre, l'assu
RoCeLmfhaute considération.

vancG de ma ^^
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i Snrla Ta\c an fronl cl
la liberté du CQMBtrw

Nous avons reçu la lettre suivant:
d'un de nos lecteurs actuellement »'
tranchées. Elle montrera É. lïJJ J^ s
de l'intérieur que sur le front «^pioiras
exactement la môme, opinion en ce^
concerne les bizarreries de la «»&*■
l'urgence à rendre la liberté au commerce.

Aux tranchées, 1" juillet 1916.

Monsieur le Directeur
du Courier du Corv.merjt

Je viens vous demander l'hospitaldéov
vos colonnes pour une mise au point con-
cernant les taxations dans la zone des a-r-
m es. le vois tous les jWs dâfl^les joùj-
n'iux dire à peu près ceci : « la taxation
pSuée dtns la4ne des armées a domu
de bons résultats ». , ,.

je réponds que ces résultats ont été
tels? que souvent nous ayons été oJjtfjMte
Xr plus cher que si le commerce ava ,
été7 libre. Exemple : le vin, talaaw» pi-
nard ïi reclierchélorsqui es U»liiun
prix raisonnable, laissant a vie à gagnei
pour le vendeur, cela va tout seu^, ma.,
s'il est taxé trop bas personne ne veut en
vendre. Ceux qui en ont pré»uni le _gw-
der que de le vendre à perte o, ce. x qui
n'en ont pas se gardent bien de s apprcv>-
sionner. Résultat : le poilu est oblige de
se passer de boire, ce qui est bien dur, ou,
ce qu'il préfère le plus souvent, d en-
voyer chercher le vin par un civil, dans ce-
cas, il lui faut payer la commission ei;
plus du prix, 0,05' ou 0,10 par litre. Si
par hasard il y a un marchand qui H
donne au cours de la taxe, ce ne peut être
que de la marchandise inférieure et l'a-
cheteur qui préférerait payer un ou deux
sous plus cher chez le voisin, ne peut pas.
puisque celui-ci est dans l'impossibilité
de lui en vendre.

Il arrive au contraire et bien souvent,
que la taxe faite au cours d'aujourd'hui
et ne se modifiant pas assez souvent, est
établie à un cours supérieur ad prix réel
du moment de l'achat, le marchand s;
garde bien le plus souvent, de vendie au-
dessous de la taxe et vous tient ce rai
sonnement : « On me force à vendre le
vin ou telle autre marchandise à perte
en revanche, on me fait gagner Sur tel»
articles, je serais bien naïf de vendre ces
derniers au-dessous de là taxe » Exem-
ple : dans le 16 e corps, aux armées, le vin
était taxé, 0 fr. 85, raisonnablement pou-
vait-on le vendre à ce prix, moi qui
achète du vin en gros, je réponds non, ii
faut au moins 0 fr. 95 pour de la bonne
marchandise.

C'est d'ailleurs le prix que payaient les
civils dans les débits consignés à la troupe
c'est-à-dire les seuls qui eussent du vin.
Nous, les poilus, donnions 1 fianc à un
gosse pour aller chercher un litre et i ;
•sou restant était pour lui. Autres exem-
ples en sens contraire : les camembert.-,
étaient taxés 1 fr- 10. A un moment domé
survient la baisse, et ils arrivent à 0 fr. 70
mais nous, nous avons continué à payer
1 fr. 40. Ces exemples pourraient se ré-
péter à l'infini.

Pour que la taxe soit efficace, ii fau-
drait d'abord :

1° Que Ceux qui l'établissent soient
compétents, ce qui leur manque le plus
souvent;

2° Qu'elle soit revisée souvent et pour
ainsi dire tous les jours;

3° Qu'elle s'applique aux producteurs
et pas seulement aux commerçants, qui
eux, sont taxés par l'achat étant obligés
de vendre plus cher que ce qu'ils achètent
pour gagner leur vie;

4° Que la taxe s oit appliquée seulement
aux stocks présents et non à la marchan-
dise à arriver.

En opérant contrairement on décourage
le commerce et on le paralyse.

Par exemple, on a taxé 'l'avoine 30 ou
31 francs, c'est un bon prix pour le pro-
ducteur qui lui, n'a pas l'habitude de la
vendre si chère, mais comme pour Cette
denrée nous sommes tributaires de l'é-
tranger qui lui, n'accepte pas nos taxes
et qui vend son avoine 38 ou 40 francs
rendue dans nos ports, le résultat a été
que nul négociant n'a importe, et s'il est
W$i que l'avoine ne se yend au maximum
que 31 francs, il n'en est pas moins vra./
que personne ne trouve à en acheter.

Qu'on surveille le commerce, qu on ré-
prime les tentatives d'accaparement et les
agissements frauduleux, que, lorsqu'on
découvre qu'un commerçant peu scrupu-
leux profite de l'occasion pour vendre trou
cher, qu'on lui taxe son stock, rien de
mieux, mais qu'on laisse le commerce li-
bre. La concurrence vaut plus, que la
taxation et fera plutôt baisser les cou'^,
le commerce libre trouvera de la mar-
chandise s'il y en a, tandis que la taxe,
fait cacher celle-ci et n'en fait pas sortir
s'il n'y en a pas. Surtout qu'on mette des
moyens de transport à la disposition du
commerce, voilà surtout qui favorisera la
baisse des prix en permettant la concur-
rence.

Actuellement la marchandise arrive tel-
lement difficilement que lorsqu'un com-
merçant reçoit une denrée, ses concur-
rents en sont dépourvus. Il reste par
suite maître de son cours.
<5
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porté le Cas devant M. le préfet de là Gi-
ronde, lui expliquant que cela n'était, plus
ienable et lui demandant de faire son pos-
sible polir procurer de la marchandise, ou
bientôt la disette serait complète, et voilà
alors ce qu'ont reçu ces négociants ou
plutôt la lettre que nous avons eue entre
les mains d'un négociant de cet endroit,
iWBttBflt de la Préfecture de la Gironde
et que nous, rappelons ici le plus exacte-
ment possible :

« En réponse à votre lettre, je; tiens à
« vous dire que je ne puis vous procurer
« d'avoine. C'est à vous à chercher un
("marchand qui veuille bien vous en cé-

;< der, soit au prit qu'il vous fixera, soit
« au prix de la taxe. Si vous trouvez un

< loi d'avoine soit en magasin, soit en eu-
- trepôt, exigez qu'il vous livre de la
. marchandise au prix do la taxe, et le

■< cas contraire veuillez bien en aviser
M. te ProftîfëtlP de la République. »
Et voilà Ut importun remballé II! C'est,

i-ès facile h dire, mais croyez-vous que,
out de rnOiiie, si ce négociant veut agir
iu pied de la lettre, ce sera admissible Y...
:,a marchandise n'a pas été taxée' en eul-
ure, et c'es! pour cela que l'article n'a
>as pu baisser, les propriétaires produr-

:,eî.trS eORtlflilSfll à vendre leur avoine
omme par avant la taxe, soi', à nsè prix

variant entre 36 à 38 francs départ, sui-
vant la qualité de la marchandise, et
alors... à moins que les chevaux et autres
animaux ne crèvent de faim,., .il faut
den payer le prix que l'on en demande,
ar en définitive il vaut mieux payer cher
ilé de ne, pas en' avoir !... Donc, si notre

ami veut se conformer à la lettre préfec-
torale il doit aller chez son voisin ou un
autre commerçant quelconque qui possé-
dera la marchandise convoitée et prier ce
dernier qui aura payé 40 à 41 francs pour
;n avoir, de lui en céder à 31 francs. S'il
ff refuse, une Simple plainte au Procu-
reur de la République et le cas de ce der-.
iier Sera vite régie.... Le résultat est que

ia plupart restent sans marchandise et
/ont fermer leur magasin.

Voilà donc, chérs lecteurs, ce qui nous
attend dans un pays de légalité, et de li-
berté. Tl n'en faut pas plus pour faire
nanger à un honnêtre commerçant quel-
nues milliers de francs dans l'espace d'un
rien de temps. Aussi nous ne croyons pas
que ce soit le bon principe pour favoriser
le commerce. Nous laissons cela à l'ap-
préciation de nos lecteurs, et si nous som-
■nes dans le tort que quelqu'un noils dé-
sapprouve.

A. BRUNET & ROGER.
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L'Administration
et la taxe des Avoines

Voici une note extraite de VEclairrur rii
Nice du 9 juillet 1916 qui vient préciser
ce que nous avançons dans l'a.ticlc inti-
tulé « Le décret récalcitrant » que l'ad-
ministration elle-même ne pf < nd pas la
taxe au sérieux.

« L'intendance a mis à la disposition
•les services publics de notre département
100 tonnes d'avoine à 40 fr. 35 les 100 ki-
los, qui seront répartis entre îes loueur»
de voitures de place, cochers, laitiers, ca-
mionneurs, marchands de vin, bouchers
etc.

« A ce sujet, une réunion des proprié-
taires de voitures de place et de remisé a
eu lieu hier soir; M. Ordan la présidait
Les maîtres-cochers ayant obtenu satis-
faction, il n'y eut pas de discussion. Cha-
rpie membre se contenta de retirer une
r-arte signée par le président, carte qui
ittestait'le nombre de chevaux qu'il a
?n sa possession.

« Cette carte permet de prendre à la
Jbambre de commerce une provision d'a-
voine suffisante pour pouvoir nourrir
îlaque cheval pendant 15 jours. A l'expi-
ation do ce délai, la provision pourra
Hre renouvelée.

Les propriétaires des voitures de place
H de remise ont paru très satisfaits des
résultats obtenus. Ils adressent aux Pou-
voirs publics, qui se sont occupés de cette
importante question leurs vifs remercie-
nents.

« Toutefois, avant de se séparer, les
nembres du Syndicat ont émis ie vœu
pie d'ici peu le prix des avoines soit en-
core abaissé. Espérons qu'ils obtiendront
satisfaction. »

rameî Commercial IfH 6-1911
L'administration de « Mercure », or-

gane de là Fédération Française du
Commerce international (qui va célé-
brer le 25 août 1916 le premier anni-
versaire de sa fondation) prépare la
Publication du Carnet Commercial, pre-
nîère édition 1916-17.

Les 5.000 membres de la Fédération
r figureront de plein droit, sans' au -
îun débours, sauf le cas de publicité.

En outre, l'administration de « Mer-
;ure s accepte des industriels et N êom»
nerçants non sociétaires les demandes
l'inscription qui lui sont adressées au
irix de i franc, pour chaque produit
iu marchandise,

Elle accepte aussi des annonces soit
lans le texte, soit hors texte.

Dans le Carnet Commercial, toutes
es professions seront reproduites en
>ix langues : française, anglaise, rus-
se, italienne, espagnole, portugaise.

Le Càfnet Commercial contiendra
Î00 pages environ ; il sera mis eh ven-
■6 en septembre, au prix de 3 francs.

Ecrire dès maintenant à « Mercu-
•e », 51, rue de la Châussée-d'Antin,
Jarls, pour les inscriptions et les an-
tonces.
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lanal de Marseille au Rhfine
Nous avons reçu la lettre suivante de

i. Adrien P,rqal,' d'Arles (Boùcheg-du-
fhône) i

Monsieur le Directeur
du Courrier du Commerce.

J'ai lu avec attention, sur votre journal,
.n article enthousiaste sur le Canal de
larseille au Rhône,

Si les résultats devaient être ceux que
ous désirez, et que votre article fait
ressentir, le commerce, l'industrie et la
ropriétô en profiteraient; mais, il ne
dut pas vous échapper qu'avant que les
anaux latéraux soient exécutés, il ie
assera une longue période d'années; et
ui sait même si on les verra jamais
réés et en activité.

Généralement on ne croit pas à le ir
éalisation, car il faudra surmonter d'im-
lenses difficultés et surtout dépenser de?
ommes colossales, qui en empècneroat
exécution, au moins pour longtemps,
larseille profitera d'un granl avantage
n sa faveur, c'est très clair; ses indus-
ries s'étendront mt les bords de l'étang {
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de Berre c'est entendu; mais le point qui
serait intéressant d'étudier très fran-
chement, serait celui de savoir pourquoi
ie Canal a 3 mètres de profondeur au-
dessous du niveau de la me entre Mar-
seille et Martigues ou Port -de-Bouc, et
pourquoi il n'a que 2 mètres et demi em,re
Port-de-Bouc et Arles. Si on a trouve uti-
le 3 mètres de profondeur sur ^ne partie
du Canal, pourquoi pas sur l'autre moitié,
si on la destine aux mêmes services. On
dira certainement que les 2 mètres l'2
suffiront pour les barques qui doivent
voyager entre Marseille et le Havre.

Dans ce cas, pourquoi créer une dépen-
se fort élevée, pour donner 3 mètres de
profondeur, justement là où ies travaux
étaient les plus coûteux, puisqu'il a fallu
percer un tunnel dans une montagne en
rochei pour faire passer le canal. Le bé-*
néfleo qu'on retirera à Marseille sera con-
sidérable. En sera-t-il de infime pour le
but projeté, en somme pour le profit de
toutes les régions auxquelles on fait es-
pérer de desservir. Tout d'abord, on cons-
tate ici, une, déception, les propriétés de
la région d'Arles qui sont traversées par
de grands canaux de dessèchement, les-
quels viendront alimenter le Canal de
['larseille au Rhône, avaient compté pro-
fiter de cette profondeur, pour écouler
leurs terrains qui sont inondas presque
chaque année pendant des Hivers entiers,
de bienfait, rayons-le, il ne, sera pas at-
teint, puisqu'on a changé la profrndeur
sur le parcours entre Port-de-Pouc et Ar-
les. Voilà un résultat indéniable. Et enfui,
à quand la construction des canaux laté-
raux, qui assureront la navigation régu-
lière des marchandises, quand elles se-
ront arrivées au Rhône; car sans cela, la
navigation restera soumise à l'étiage du
Rhftiie qui interrompra les transports, se-
lon qu'il sera d'un étiage trop élevé, et
surtout quand il sera à un étiage trop
bas, ce qui arrive en toutes saisons Cette
question reste dans l'ombre, et il st pas-
sera longtemps, avant que le but soit at-
teint, et qu'on en récolte les fruits atten-
dus, que l'article de votre journal du 27
mai fait espérer.

Agréez, mes sincères salutations.
Ad. PROAL.
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Soies et Cocons
L'Union des marchands de soie de Lyon

nous adresse les derniers renseignements
suivants pour l'année 1916, à là date du 6
juillet.

ESPAGNE. — La récolte a donné, en gé-
néral, un bon résultat, supérieur d'envi-
ron 25 à où ",'o dans la région de Murcie et
de 10 '/o dans celie de Valence à la produc-
tion de 1915, qui avait été très faible et
ne s'était élevée qu'à 735,000 kilos pour
l'ensemble de la région espagnole.

Les prix ont varié, suivant les régions
de pesetas 3,20 à 3,50 (c"hangé moyen 119
francs podr 100 pesetas).

FfiÂNCîE. — La récolte, en France, est
terminée. Quelques petites parties de co-
cons, provenant de chambrées tardives,
paraissent encore cette semaine sur les
derniers marchés, mais en quantités insi-
gnifiantes et qui S'épuisent rapidement.

Grâce à la température favorable qui a
régné pendant le cours des éducations, le
résultat, dans l'ensemble, a été très satis-
faisant; on l'estime généralement supé-
rieur de 40 à 50 % à celui de l'an dernier.
La récolte en 1915 n'ayant donné que
1.727.000 kilogr. de cocons, celle de 1916
serait donc à peine équivalente à la moi-
ié d'une récolte normale.
On s'accorde généralement à reconhaî-

,re que la qualité des cocons est très bel-
e et sensiblement, meilleure que colle de
la dernière récolte.

Voici les renseignements reçus par le
Syndicat sUr les derniers marchés de co-
dons :

Gard. — Valleraugue, 1" juillet. — La
:'ôcolte se termine dans les vallées de Val-
eraugue et du Vigan. La quantité do.it
Hre près du double de celle très réduite
le l'an dernier. On règle à 4,40 pour les
'.ocons des graines fournies par les ache-
,eurs et à 4.50 pour les autres.

AMiohe. — Largentiëre, 30 juin. — Les
lerniers cocons apportés sur notre mar-
■hé d'hier, jeudi, ont été payés 4,60; quel-
mes lots extra ont obtenu 4,65 à 4,70.

Les Vans, 30 juin. — Marché encore as-
sez animé par l'apport d'un certain nom-
bre de lots de cocons des Hautes-Céven-
i'es. _ prix : 4,60 à 4,65.

Drôme. — Saiht-Vallier, 28 juin. — Jus-
ju'à ce jour, les cocons se sont livrés sans
>rix. Aujourd'hui, jour de marché de Cha-
eaUneuf-dC-Galaure, lequel était assez
)ien pourvu, on a payé 5 à 5,25 et même
>,50. ce dernier prix pratiqué par un seul
tcheteur.

Nyons, 29 juin, — 8 à 10.000 kilos. Prix
:,20 à 4,40 pour les beaux cocons; la mar-
ihandise secondaire s'est Vendue de 3,90
i 4,10.

Nyons, |*f juillet. — 2.500 kilos environ.
5 rix 4,10 à 4,40; quelques lots extra ont été
iàyés 4,50, La récolte touche à sa fin; il
l'y aura plus que deux petits marchés,
eux de lundi et de jeudi prochain.
Nyons, 3 juillet- — Marché peu approvi-

ionné : 1,500 kilos environ. Acheteurs
tombreux. Prix 4,80 à 5,10,

Buis-les-Baronnios, 3 juillet. — Marché
le, 5,25 à 5,40, pratiqués uu marché précé-
lenf, ne se sont pas maintenus. Une ré-
.Èticn assez sensible s'est produite au
narché de ce jour, où les prix sont tom-
iés à 3,80 à 4 francs.
Buis-es-Baronnies, 3 juillet. — Marché

ssez animé, avec de nombreux acheteurs,
.es prix ont de nouveau haussé à 4,30 4,50
t même 4,75 pour quelques lots extra.
Livron, 4 juillet. -— A Livron, les achats

ont terminés depuis quelques jours déjà.
A récolte a été très supérieure en quan-
ité à celle de l'an dernier : environ 5.000
.ilos pesés contre 2.000 en 1915. Le rôgle-
nent s'opère à 4,35.
Vaucluse. — Cavaillon, 4 juillet. — Cette

nnéé encore,' la récolte des cocons est à
■eu près insignifiante à' Cavaillon et dans
3S localités, voisines. Bi©p que les prix
.e soient pas encore défintivement établis,
n offre pour quelques lots assez import-
ants, de \%p, à, 4,25, suivant qualité.
Isère, -- Pohtcharra-sur^Bréda, 4 juil-.

3t. -— Au marché d'hier, lundi, 1.500 kil.
nviron de cocons se sont vendus au prix
e 4,50. La marchandise est très belle.
ITALIE. —- L?i récolte peut être considô-

ée comme virtuellement terminée et la
lupàrt des marchés ont actuellement clô-
uré; seuls, ceux du Haut-Piémont sont
ncore assez approvisionnés,
A l'exception de certaines régions, de

réduction relativement restreinte, telles
ue les Calabres, le Napolitain et la Tos-
ane, où a récolte paraît être déficitaire
ur l'an dernier, le résultat d'ensemble est
stimé supérieur de 20 % environ à celui
e 1915, qui avait été très sensiblement in-
îrieur à la normale et n'avait donné
u'une production de 33.897.000 kilos, au
eu de 46.668.000 kilos, moyenne des cinq
nnées antérieures.
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Commandez vos Imprimés à l'Imprf-
irimerie L..- Godard et C'% 8. 11 et 14,
tio VNIeroy, Lyon,

Biilit ies fias st Alcools
Pas de changement notable dans la si-

tuation. En vins de 1915 on cote dans le
Midi de 68 à 75 fr. sur souches on a trai-
té entre 35 à 45 fr.

Dans le Beaujolais les affaires sont
nulles, faute de marchandises. Les vins
ordinaires qui restent en caves s'enlè-
vent dans les 180 à 190 fr les 216 litres à
la propriété.

(De nos Correspondants particuliers)
Marseille, 12 juillet.

Vins. — En présence de la prochaine ré-
colte qui; l'on peut espérer moyenne, les
prix fl&chissëtit; Les Algérie se paienl
de 68 à 72 fr. et les Midi de 67 à 71 fr.
avec peu d'affaires'.

Alcools. — Les alcools de vin cotent de
830 à .'!ô0 fr; les alcools de marc, de 305
:.i 310 fr. les 80*.

Les étrangers sont tous réquisitionnés
et doivent payer 300 fr. de droits de doua-
ne pour toutes provenances, c'est donc
l'alcool de 450 à 500 fr. pour tous emplois
et ue 240 à 270 fr. pour les emplois pri-
vilégiés.

Ljon-¥aise
MARCHE DU LUNDI 10 JUILLET

Porcs. —- Amenés : 848; renvoyés
00. — Notre marché était un peu mien?
approvisionné que celui de la semaim
dernière; il y avait en effet 100 porcs
de plus, ajoutons que l'armée n'avai
pas acheté. Les transactions se son
faites assez promptement, mais malgrt
eeja, la tendance, des cours a été un pev.
plus faible surtout pour la premier*
qualité. Cn payait les premiers choix
de 1,17 à 1,20; les seconds, de 1,13 c
1,15; les troisièmes, de 1,10 à 1,12 h
demi-kilo.

MARCHE DU MARDI 11 JUILLET
Bœufs. — Amenés : $79; entrés au?

abattoirs : 176; au total : 1.155; diffé-
rence de 20 têtes en plus sur le mar-
ché de mardi dernier.

En raison de cette différence et des
arrivages suffisants pour les besoins de
la consommation, la vente s'est pra-
tiquée à des prix faiblement tenus; le?
acheteurs étant peu nombreux, les
transactions ont été calmes et les cours
subissent une baisse de 0,03 à 0,05 par
livre. Comme provenance, c'est tou-
jours les boeufs du Charollais et du
Bourbonnais qui dominent, quelques
limousins dans les boeufs charollais,
une quantité de gros bœufs étaient re-
présentés en bonne qualité, quelques
bêtes de fourniture.

On cotait le demirkilo, poids mort ■
première qualité, de 1,33 à 1,37; deuxiè-
me qualité, de 1,25 à 1,30; troisième
qualité, de 1,05 à 1,15.

Au poids vif, on payait : première
qualité, de 0,73 à 0,77; deuxième qua-
lité, de 0,63 à 0,69; troisième qualité,
de 0,48 à 0,55.

Veaux. — Amenés : 616; entrés aux
abattoirs : 283; au total • 899.

Notre marche offrait un appert aussi
faible que celui de mardi dernier. Il y
avait en effet 200 têtes de moins; ce

Moutons. •— Amenés : 280; .entrés^aux
abattoirs : 901; au total -, 1.181.

Nous avions pour ainsi dire le mê-
me nombre de moutons que la semaine
dernière, tes transactions se sont fai-
tes facilement: en ce qui concerne les
cours, c'est, toujours la fermeté qui rè-
gne. Nous avons constaté un peu de
hausse.

On cotait : première qualité, de 1,75
à 1,80; deuxième qualité, de 1,65 à 1,70;
troisième qualité, de 1,50 à 1,60.

MARCHE DU JEUDI 13 JUILLET
Moutons. — Amenés : 70; renvoi : 0.

— Nous avions 58 moutons en plus que
jeudi dernier; cette légère augmenta-
tion n'a exercé aucune influence sur les
prix qui ont conservé une tendance à
la baisse.

On payait : première qualité, de 1,74
à 1,80; deuxième qualité, de 1,66 à 1,70;
troisième qualilé, de '<,55 à 1,60 le demi-
kilo,
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Paris-La ¥illette
MARCHE DU LUNDI 10 JUILLET

Aniniés "Vendus 1* $< \. %■ quai. 3- q

Bœufs 2150 2054 280 264 244
Vaches.... 1052 942 280 1262 240
Taureaux.. 310 287 256 240' 222
Veaux 1054 1030 280 240 190
Moutons... 11884 11884 350 300 250
Porcs 3374 3374 340 324 308

Le marché débute animé, les acheteurs
étant empressés, mais par la suite ies de-
mandes se ralentissent devant les préten-
tions des vendeurs, aussi les cours sont-
ils inchangés sur ceux du dernier marché.

On cote au demi-kilo net :
Bœufs. -- Animaux de 1" choix 1,38 à

1,50; limousins 1,33 à 1,45; blancs 1.33 à
1,45; gris 1,33 à 1,45; manceaux 1,30 à
1,35; qualité ordinaire en manceaux an-
glaisés 1,30 à 1,35; normands 131 à 1,50:
îbarolais et nivernais 1,33 à 1,45; choie-
ais, nantais, vendéens 1,33 à 1,49; sortes
le fournitures 0,90 à 1,08; viande à sau-
iissons 0.8.0 à 0,85.

Vaches. — Bonnes génisses 1,30 à 1,40;
/aches d'âge 0,96 à 1 fr.; petite viande de
outos provenances 0,87 à 0,96.

Taureaux. — De choix 1,24 à 1,30, qua-
ités entre-deux 1 fr. à 1,05; so; tes de
ournitures 0,88 à 1,02.

Veaux. — De choix, Brie, Beauoe, Ga-
inais 0,80 à 1,15; qualité ordinaiie dito
),80 à 0 92; champenois 0,80 à 1,05, man-
ieaux 0,89 à 1,05; gournayeux et picards
),80 à 1 fr, Service en Midi 0,70 à 0,80.

Porcs. —- De l'Ouest et vendéen-, 1,15
t 1,30; du Centre 1,10 à 1,20; limousins et
mvergnats 1,10 à 1,25; coches 1 à 1,10.

Marseille
MARCHE DU LUNDI ÏO^ÎUTLLÊT"

Nous avions sur le marché : 3978
noutons tunisiens arrivés la veille,
jes cours ont été pour les moutons
ine-queue, de 310 à 318 fr.; demi-
[ueue, de 290 à 300 fr.; les brebis fi-
îe-queue, de 305 à 310 fr. et demï-
jueue, de 285 à 295 fr. Vente active.
Marchandise insuffisante aux deman-
leSij "•"' V_L- ^. - _' _

MARCHE DU MERCREDI 12 JUILLET
Moutons. — Amenés : 2.313. Nous

avions 2000 moutons d'Alger destines
au ravitaillement civil des boucheries
du département. Belle marchandise.
On payait les béliers 130 fr. et les
moutons fins 140 fr. poids vif; 313
moutons du pays. Vu l'insuffisance de
marchandise les cours ont subi une
augmentation de 40 à 50 fr. par 100 ki-
los pour les brebis. Il y avait 600 têtes
dé monis que mercredi dernier. On
payait les moutons de 350 à 370 fr. et
les brebis de 325 à 340 fr. Vente ac-
tive.

Bœufs. — Amenés : 100 bœufs et 57
vaches.

Nous avions 50 têtes de, moins que la
semaine dernière. Les cours ont subi
une augmentation de 7 à 10 fr. par
100 kilos sur les bœufs gris et vaches
de montagne. Cn cotait les limousins
de 290 à 295 fr.; les gris de 285 à 290
francs; les vaches laitières de 275< à
280 fr. et de montagne de 270 à 275 fr.
de moins que mercredi dernier. On

A partir du 15 juillet l'importation
des moutons tunisiens est interdite.
Pour obvier à la pénurie que cet arrêté
va causer à la consommation civile, la
commission du ravitaillement civil
des boucheries du département a déci-
dé de fournir chaque semaine 5000
moutons d'Alger au lieu de 2000, qui
continueront à être répartis à toutes
les boucheries des Bouches-du-Rhône.

Nîmes
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On a vendu : bœufs français, 200,
de 2 fr. à 2,55; vaches française, 270,
de 1,70 à 2,40; moutons français, 500,
de 2,35 à 3 fr.; brebis, 211, de 2,10 à
2,75 poids morts, les quatre quartiers
en viande nette. Déduction faite de la
valeur de la dépouille. Agneaux 253,
de 1,40 à 1,90; veaux, 202, de 1,40 à
1,65 poids vif.
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Autun (Saône-et-Loire), 11 juillet. —

Petite foire sur toutes les catégories, sauf
celle des veaux de boucherie, assez
bien' approvisionnée et vente un peu meil-
lure.

On a vendu : boeufs de boucherie, le ki-
lo de viande, de 2,45 à 2,60; bœufs de trait,
la paire, de 1.900 à 2.400 fr.; bête de four-
niture, le kilo de viande, de 2,20 à 2,40;
taureaux de pré, le kilo vivant, de 1 à 1,20;
vaches pour boucherie, le kilo de viande,
de 2,40 à 2,55; vaches laitières suitées, de
800 à 800 fr. gôftisses la pièce de 3 à2 ans.
de 580 à 720 moutons le kilo vivant de 1,40
à 1,50; brebis maigres, la pièce, de 35 à 50
francs; veaux, le kilo vivant, de 1,25 à 1,55;
porcs, le kilo vivant, de 2,30 à 2,50; co-
ches grasses, le kilo vivant, de 2,10 à 2,20;
laitons, la pièce, de 58 à 72 fr.; agneaux,
pour l'angrias la pièce, de 32 à 43 fr.

Bourg (Ain), 12 juillet. — Marché
bien approvisionné en veaux, vente fa-
cile.

Les cours ont varié de 110 à 140 fr.
les 100 kilos sur pied. Amenés et ven-
dus 460.

Bourg (Ain), 5 juillet. — Le mauvais
temps a empêché notre foire d'avJr son
approvisionnement habituel. La vente a
été sans grand changement sur les bêtes
à cornes; active avec hausse soi les porcs
gras; baisse importante sur les veaux.

On a vendu bœufs de boucherie. 310,
de 90 à 120 fr.; veaux, 540, de 100 à 135
francs; porcs, 150, de 210 à 230 'fr.; co
ches grasses, 8, de 190 à 200 fr les 100 ki-
los sur pied.

Cholet (Saône-et-Loire), 8 juillet. —
1 1 têtes de gros bétail gras de mo n ■ qu<
samedi dernier : 1 er juillet, 292; 8 juillet,
281.

On a vendu : bœufs de boucherie, 129.
de 0,94 à 1,04; bœufs de trait, 2, de 1700
à 1900 fr. la paire; taureaux, 17, de 0,90
à 1 fr.; vaches pour boucherie, 140, de
0,91 à 1,01; vaches laitières, 9, de 550 à
750 fr. la pièce; veaux, 3, de 1,25 à 1,30
le kilo sur pied; porcs, 22, de 1,28 à 1,35
le demi-kilo sur pied; laitons, 12, do 40 a
55 fr. la pièce.

Nancy (Meurthe-et-Moselle), 6 juillet
— Nous avions : 75 moutons, vendus de
160 à 180 fr.; 143 veaux, de 80 à 90 fr.;
88 porcs, de 158 à 168 francs.

Nancy (Meurthe-et-Moselle), 10 juillet
— On a vendu : 57 bœufs de 125 à 135 fr.;
58 vaches, de 120 à 130 fr.; 10 taureaux de
100 à 110 fr.; 147 moutons, de 160 à 180 fr.;
127 veaux, de 80 à 90 fr.; 163 porcs, de 153 à
163 fr.

Vente très mauvaise pour le gros bétail
et les porcs.

Roanne (Loire), 7 juillet. — Vente
active.

On a vendu : moutons. 120,' de 98 à 115
francs; veaux, 87, do 115 à 150 fr.; porcs,
17, 110 à 220 fr.; agneaux, 11, de 115
à 118 francs.

Saint-Christophe-en-Brionnais (Saô-
ne-et-Loire), 6 juillet. — Nous avions 704
têtes de bétail. Les gros bœufs sont d'ur
placement un peu difficile, par contre les
petits bœufs, 2 et 3 ans, s'enlèvent rapi-
dement et à des prix élevés.

On a vendu : bœufs de boucherie, 280,
de 125 à 150 fr.; bêtes de fourniture, 130,
de 90 à 115 fr.; taureaux, 28, do 100 à 12o
francs; vaches pour boucherie, 221, d
120 à 145 fr.; génisses, 45, de 130 à 150
francs.
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SAINDOUX-SAUISONS
Lyon, 13 juillet. — La situation ne se

modifie en aucune façon, les stocks en
charcuterie sont de plus en plus insi-
gnifiants; aussi les cours sont-ils tou-
jours très fermement tenus.

On cote les produits français; lard
suivant poids de 230 à 260 fr.; poi-
trines de 315 à 325 fr.; graisse pur
porc 265 fr.; pannes fraîches 270 fr.;
saucissons de ménage, de 630 à 640 fr.;
jambons du frigorifique de 440 à 450
francs les 100 kilos.

Voici les derniers cours étanlis par la
sommission de ravitaillement pour la
vente du porc frais dans les charcuteries
st sur les marchés de Lyon : porc frais
1" qualité, de 3,30 à 3,50; 2e qualité, de j!
2,80 à 2,90; poitrines et lard maigre, de
3 à 3,30; lard gras, de 2,20 à 2,6!).,;. sain-
doux, 2,80; pannes, de 2,80 à 3s fr.; sau-
cisses fraîches, de 2,40, à ZM le kilo.

Marseille, 12 juiHeJ,—On cote : améri- ,
sains tierçonsj, §.85 â 270 fr-; améneains
frequins,, 261' à 272 fr.; américains c>-
veaux, "272 à 277 fr.; américains sea.'H
279 à 284 fr.; acquitté des droits de
Jouane.

Raffiné en tierçons disponibles, 193
h, 188 fr.;: raffiné ©n freLqujhs, 197 à E02

francs; raffiné en cuveaux 202! à 207
francs; raffiné en seaux, 210 à^221 rr.,
suivant marques, marché très ferme.
Entrepôt d'octroi. .

Chicago, 11 juillet. — Saindoux. —
On cote : juillet 13,20 (172,06 les 100
kilos); septembre 13,32 (173,69; décerna
bre 13,3.7 (174,34)

Lards en barils. — Juillet 25,o7
(166,69 les 100 kilos); septembre 24,87

(1
 Cmoi'de porcs. - Juillet 13,55 M 76 62

les 100 kilos); septembre 13,57 (176,95).
Recettes à Chicago 17.000; aux villes

de l'Ouest 68.000.

Dijon Vente publique du 12 juillet
(Hane aux Cuirs).

Cuirs ae Dijon et autres régions
(moyenne des prix aux 50 kilos).
Veaux lourds s. t. 7 k. 2 et sus 124 80
Veaux moyens 5,7/7 kilos 133,70
Ve«ux légers 5 k. 5 et sous 17 i 90
Veaux extra-lourds 117 ..

Les cuirs de taureaux, de bœufs et de
vaches ont été réquisitionnés.

Dijon. — Vente publique du 12 juillet
(Marché aux Cuirs).

Cuirs de Dijon et autres régions
(moyenne des prix aux 50 kilos).
Veaux lourds s. t. 7 k. 2 et sus 123 75
Veaux moyens 5 7/7 k 134 20
Veaux légers 5 k. 5 et' sous. ...... . 17565
Veaux extra lourds . ..

Les cuirs de taureaux, de bœufs et le
vaches ont été réquisitionnés.
oooooooooooooooooooooooooooooo

Cou trier des Spectacles
Olympia. — Seul music-hall d'été à Lyon.

L'intéressant programme ae cette semaine
attirera la fouie dahs ce superbe étaolisse-
ment. Citons les WIliaret-Glorian, duettistes
à voix qui remportent un véritable triomphe.
Les Pratellini, clowns parodistes du (jirqua
Medrano, font rire aux larmes dans leurs pi-
treries. Les Victor et Regina, de lions acro-
bates. M. Léger, un athlète de pt'emiè'e
force. M. Vilverac, bon chanteur de genre.
Comme vaudeville « Mademoiselle Josette
docteur », une bouffonnerie jouée par tcute
la troupe de comédie.

Vendredi 14 juillet, matinée à 2 h. 1/4
avec toute cette nouvelle troupe.

« La Boîte à Fursy » au Casino. — Derniè-
res aujourd'hui et demain, à 2 h., pi'x ré-
duits, et 8 h., tournée Baret avec les chan-
sonniers Fursy, Dominique Bonnaud, Jules
Moy, Mlle Delmarès, dans leurs œuvres.
« Quelle heure est-il? » revue.

Olympia (music-hall d'été). — 2 h. et 8 h.,
adieux de G. Revel, grande vcdeUe; les
Brombas, danseurs excentriques; les sœurs
Lazel, gymnastes, etc. Demain 14 juilh l, ma-
tinée à 2 h. avec sept débuts importants.
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